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Introduction 
 

Le développement et l'intensification des activités agricoles des dernières décennies ont été 
nécessaires pour subvenir aux besoins alimentaires d’une population mondiale en croissance. Ils 
ont toutefois été accompagnés par divers changements dans les pratiques agricoles ayant généré 
des problèmes environnementaux, telle la détérioration de la qualité des sols et de l'eau, la 
fragmentation des habitats naturels et la perte de la biodiversité (Kleijn et al., 2009). Au Québec, 
les autorités ont déployé diverses stratégies1 pour encourager un changement de pratiques 
agricoles, notamment pour améliorer la qualité des cours d’eau et restaurer certains habitats 
naturels, avec des degrés de succès variables selon les contextes (Rathwell et Peterson, 2012; 
Duchemin et Hogue, 2009). Pour limiter les impacts négatifs des systèmes agricoles intensifs sur 
l’environnement, des programmes incitatifs ont été mis en œuvre au Québec pour encourager 
l’adoption des pratiques agroenvironnementales (PAE) et l’implantation d’aménagements 
agroforestiers linéaires (AAL) comme des bandes riveraines et des haies brise-vent (Brady et al., 
2009; Bateman et al., 2013; Grammatikopoulou et al., 2013). En plus des effets positifs sur la 
qualité de l’eau et de l’environnement, ces pratiques et ces aménagements contribuent à 
renforcer la connectivité écologique des paysages. Ces approches sont aussi reconnues comme 
des moyens efficaces d'adaptation aux changements climatiques pour la conservation de la 
biodiversité notamment le maintien d’habitats essentiels pour la faune qui fréquente ces milieux. 
 

Contexte / objectifs 
 

Cette recherche avait comme objectif de dresser le portrait écologique, social et économique 
des initiatives agroenvironnementales mises en place en milieu agricole depuis les dernières 
années au Québec. En plus de mettre en lumière ces initiatives, ce projet visait à étudier leur 
efficacité sur le déplacement de la faune et l’adhésion des producteurs agricoles à ces mesures 
agroenvironnementales dans le but de proposer des recommandations pour augmenter la 
résilience des systèmes agricoles aux changements climatiques. 
 

Pour y arriver, l’étude a été divisée en deux volets. Le premier, le volet écologique, souhaitait 
vérifier si les AAL qui sont créés par notamment la plantation d’arbres et l’implantation de bandes 
riveraines en milieu agricole deviennent des corridors de déplacement utilisés par la faune. Notre 
objectif était également de mesurer sur le terrain la précision des prévisions de modèles de 
distribution et de mobilité des espèces animales en regard aux modélisations futures intégrant 
les projections climatiques. Cette approche se justifie par le fait que la mise en œuvre de bandes 
riveraines et brise-vents naturels est principalement motivée par des critères de régulation de la 
qualité de l’eau et de l’érosion (Orr et al., 2015) et les cultures intercalaires, par le développement 
d’activités économiques complémentaires (Alam et al., 2014).  

 

                                                           
1 Plusieurs règlements, politiques et stratégies mis en place, parmi les plus importants : 1) le règlement 
sur la réduction de la pollution d’origine agricole imposant un plan agroenvironnemental de fertilisation; 
2) le règlement sur les exploitations agricoles (REA); 3) le code de gestion des pesticides; 4) la Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables (PPRLPI); 5) la Politique nationale de l’eau; 6) la 
création d’organisations dont les clubs de services-conseils en agroenvironnement (CCAE) et 7) d’un 
centre d’expertise en agroenvironnement (IRDA), 8) des stratégies impliquant les mécanismes 
d’écoconditionnalité, 9) le moratoire sur les porcheries et bilan de phosphore et 10) des programmes 
incitatifs dont le programme Prime-vert. 



Pour le second volet, socio-économique, nous avons été à la rencontre d’agriculteurs et 
d’intervenants du monde agricole pour identifier les facteurs qui affectent la mise en œuvre et la 
durabilité des pratiques agroenvironnementales (PAE) et des aménagements agroforestiers 
linéaires (AAL). Par des techniques d’enquête, d’analyse de discours et d’analyse documentaire, 
il a été possible d’identifier les facteurs qui affectent à la fois la mise en œuvre, l’efficacité et la 
durabilité des PAE et des AAL au Québec.  
 
Les objectifs spécifiques de ce projet étaient :  
 
Volet 1 | Mesure de l’efficacité écologique des AAL 
 

1. Comprendre si les AAL qui sont créés au Québec par la plantation d’arbres en milieu 
agricole deviennent des corridors naturels utilisés par la faune et déterminer quels types 
d’aménagements (p. ex. haies brise-vent, reboisement des berges, implantations de 
corridors boisés) favorisent le plus la biodiversité animale.  

2. Valider les modèles théoriques de connectivité et évaluer la contribution des AAL à la 
connectivité. 
 

Volet 2 | Évaluation socio-économique des facteurs de pérennité des PAE  
 

3. Identifier les facteurs qui affectent à la fois la mise en œuvre et la durabilité des PAE 
dont les AAL. 

 
Le premier volet du projet avait pour but de vérifier si les AAL deviennent des corridors de 

déplacement utilisés par la faune. Pour y arriver, nous avons exploré l'utilité des données de 
télédétection pour modéliser la fréquentation des AAL par les mammifères de moyenne et grande 
taille. Ce volet visait aussi à déterminer si la biodiversité animale forestière retrouvée dans les 
boisés des paysages agricoles des Basses-Terres du Saint-Laurent est liée aux indices de 
connectivité utilisés pour le design de réseau et si la présence d’AAL permet de favoriser cette 
biodiversité en augmentant la connectivité entre les boisés agricoles.  
 

Pour le second volet, le volet socio-économique, nous avons utilisé différentes approches 
pour dresser un portrait des facteurs qui affectent la mise en œuvre et la durabilité des PAE et 
des AAL. Pour y parvenir, nous avons utilisé une approche documentaire descriptive pour bien 
saisir les facteurs socio-économiques affectant la pérennité dans les pratiques et aménagements 
agroenvironnementaux dans le but d’en sortir des recommandations.  
 

Nous avons en premier lieu effectué une analyse du rôle des incitatifs dans l’adoption des 
pratiques agroforestières sur le territoire Québécois. Par la suite, nous avons investigué comment 
les caractéristiques institutionnelles et les interactions entre les différents mécanismes incitatifs 
influencent la participation des agriculteurs et donc l’atteinte des résultats socioécologiques 
souhaités.  Cette recherche apporte une attention particulière au cadre institutionnel encadrant 
deux programmes au Québec : 1) le programme Prime-Vert (programme agroenvironnemental 
public, 2013-2018) et 2) l’initiative ALUS-Montérégie (Services Alternatifs d'Utilisation des Sols), 
programme de paiement pour services écosystémiques financé par des fonds privés. En 
complément, nous avons documenté l’état actuel de la diffusion des connaissances reliées aux 
pratiques en agroenvironnement dans le sud du Québec, en ciblant spécifiquement les conseillers 
qui œuvrent dans ce domaine, soit les dispensateurs de services-conseils agricoles. 



 
Et pour finir, nous avons aussi réalisé une étude de cas pour illustrer la complexité sociale 

derrière le conflit de conservation actuel rattaché à la production agricole et les besoins 
biologiques de la perchaude dans la plaine inondable du lac Saint-Pierre. Cette étude avait pour 
but de contraster les points de divergences et de convergences au sein des acteurs quant à la 
place de l’agriculture dans la plaine inondable du lac Saint-Pierre et de faire un survol des 
différents niveaux de conflits présents sur ce territoire. 

 
Cadre théorique / compte-rendu de la revue de la littérature 
 

Volet 1 | Mesure de l’efficacité écologique des AAL  
 

La biodiversité du sud du Québec a été et est encore fortement influencée par l’intensification 
des activités agricoles présentes sur son territoire. Le couvert forestier laisse place à une 
mosaïque agricole dominée par les monocultures, principalement de maïs et de soya (De Baets et 
al., 2007). Les quelques parcelles d’habitat subsistantes sont souvent trop petites pour soutenir 
des populations animales viables (Davies et Pullin, 2007; Jobin et al., 2004). Elles sont aussi 
généralement trop isolées, ce qui réduit la probabilité que les individus parviennent à se disperser 
d’une parcelle à l’autre (Haddad et al., 2015). Dans les paysages hautement agricoles de cette 
région, les rares structures qui pourraient favoriser les déplacements de la faune entre les boisés 
résiduels sont les aménagements agroforestiers linéaires (AAL), comme les haies brise-vent et les 
bandes riveraines (Bernier-Leduc et al., 2009; Liira et Paal, 2013; Maisonneuve et Rioux, 2001). Ce 
sont des éléments du paysage semi-naturels, longs, minces et séparant deux cultures. Bien que 
leurs dimensions sont souvent trop petites pour subvenir aux besoins annuels de la grande faune 
(Hilty et Merenlender, 2004), il a été démontré qu’ils peuvent servir de corridor, ou du moins 
qu’ils sont utilisés par la faune dans leurs déplacements, préférablement à la matrice agricole 
(Gillies et St. Clair, 2008; O’Brien et al., 2016; Šálek et al., 2009; Tischendorf et al., 1998; Zimbres 
et al., 2017). Toutefois, les corridors écologiques n’ont pas tous la même efficacité pour la faune, 
dépendamment de leur conformation physique. En effet, plusieurs études suggèrent que 
certaines caractéristiques des AAL et du paysage affectent la fréquentation du corridor par la 
faune (Davies et Pullin, 2007; Dondina et al., 2016; Jobin et al., 2001; Maisonneuve et Rioux, 2001; 
Zellweger et al., 2013).  
 

Les recherches qui ont été faites sur la faune et les AAL ont trouvé que plusieurs 
caractéristiques des AAL (comme leur largeur, leur composition végétale ou encore la matrice 
environnante) ont un effet significatif sur la diversité et/ou sur l’abondance des espèces qui les 
fréquentent (Betbeder et al., 2015; Graham et al., 2018; Heath et al., 2017; Maisonneuve et Rioux, 
2001). Ces études ont toutefois été réalisées en Europe ou aux États-Unis et, même si les AAL ont 
déjà fait l’objet d’études fauniques au Québec (herpétofaune, oiseaux, arthropodes et 
micromammifères), aucune étude ne s’est intéressée aux moyens et grands mammifères à notre 
connaissance. Ce groupe d’espèce est pourtant très enclin à utiliser les AAL puisqu’ils ont une 
bonne capacité de dispersion.  
 

 En limitant les effets de la perte d’habitat, un réseau dense d’AAL jouerait un rôle clé pour la 
connectivité fonctionnelle au sein des réseaux écologiques des paysages agricoles fragmentés 
(Burel 1992). Toutefois, leur fonctionnalité réelle pour la connectivité à l’échelle du paysage 
demeure équivoque (Haddad et al., 2014). Afin de raffiner et valider les critères utilisés dans le 
développement des algorithmes de connectivité, le potentiel des AAL pour réduire la résistance 



au mouvement dans la matrice agricole doit être mesuré. Ainsi, ce premier volet du projet vise à 
identifier   les caractéristiques des AAL qui influencent leur utilisation par la faune (sous-activité 
1.1) et à déterminer si en constituant des corridors potentiels, les AAL favorisent le maintien de 
la biodiversité au sein des réseaux de boisés et améliorent les prédictions des modèles de 
connectivité (sous-activité 1.2). Pour répondre à ces deux objectifs du premier volet, nous avons 
conduit deux sous-activités et proposé des recommandations pour améliorer la fonctionnalité des 
AAL dans le paysage agricole des basses-terres du Saint-Laurent. 

 
Volet 2 | Évaluation socio-économique des facteurs de pérennité des PAE 
 

Comme mentionné dans la section précédente, trois approches ont été employées pour 
répondre à l’objectif #3 soit : 1) l’analyse des programmes incitatifs en agroenvironnement, 2) 
l’étude sur la diffusion de connaissances en agroenvironnement et 3) l’étude de cas sur les enjeux 
de gestion agriculture-faune au lac Saint-Pierre. Ainsi, les prochaines sections seront divisées en 
sous-activités pour faciliter l’organisation des informations recueillies dans le cadre de ce projet.  
 
Sous-activité 2.1 |Analyse des programmes incitatifs en agroenvironnement  
 

Afin d’analyser le cadre incitatif et les enjeux concernant l’adoption de PAE au Québec, ce volet 
se base sur une théorie classique institutionnelle considérant les institutions comme les 
responsables de l’évolution du comportement socioécologique et des interactions économiques 
chez l’individu (Vatn, 2005; Gintis, 2000). Vatn (2005) définit les institutions comme les 
conventions, les normes et les règles d’une société qui structurent les relations entre les acteurs 
en fournissant des attentes, en soutenant des systèmes de valeurs et en protégeant des intérêts. 
Ainsi, ces arrangements régularisent la vie, soutiennent des systèmes de valeurs et protègent des 
intérêts. De plus, cette étude s’inspire du cadre d'analyse et de développement institutionnel 
proposé par Ostrom (2010) qui étudie de façon systématique l’opérationnalisation des 
institutions et leur évolution dans le temps.  
 

Selon ce cadre d’analyse, l’efficacité de structures de gouvernance, soit privées ou publiques, 
dépend des règles sur lesquelles elles reposent et sur la manière dont elles sont appliquées. 
Ostrom (2010) affirme que les institutions ainsi que la participation à ces institutions (c'est-à-dire 
la façon dont les règles sont conçues et appliquées et leur évolution au fil du temps) importent 
plus que le régime de propriété ou le type de coordination entre les parties prenantes. Dans le 
cadre de cette recherche, les programmes incitatifs sont considérés comme des arrangements 
institutionnels qui encadrent les PAE et contiennent des règles, des normes et de stratégies qui 
détaillent le type d’actions encouragées (Ostrom, 2010; Crawford et Ostrom, 1992). 
 

Dans le cadre de ce projet, nous souhaitions en premier lieu analyser deux mécanismes de 
paiement pour services écosystémiques (PES) aux agriculteurs : un programme privé (ALUS-
Montérégie) et une subvention publique (Prime-Vert); et comment ces programmes interagissent 
dans le contexte québécois. Il faut noter que le caractère volontaire de ces mécanismes est 
souvent mis de l’avant comme un moyen d’assurer une plus grande décentralisation de la gestion, 
de réduire la bureaucratie et par conséquent, faire preuve d’une plus grande efficacité que la 
réglementation environnementale traditionnelle. Cependant, les programmes incitatifs ne sont 
pas créés dans un vide institutionnel (Vatn, 2009). Leur succès pour encourager l’adoption de 
bonnes pratiques pourrait dépendre de leurs interactions avec les lois et les programmes 
antérieurs et de la présence de règles et de mécanismes d'action collective (Prager et al., 2012). 



 
Sous-activité 2.2 | Étude sur la diffusion des connaissances en agroenvironnement 
 

Parmi l’ensemble des réglementations, politiques et programmes proposés au cours des 
dernières décennies, l’offre de services-conseils en agroenvironnement a joué un rôle important 
dans la transmission des connaissances sur certaines pratiques agroenvironnementales (Tamini, 
2011; Rivaud & Mathé, 2011). Au Québec comme ailleurs, spécialement en ce qui a trait à la 
diffusion des PAE, on assiste à une tension entre les logiques d’encadrement et 
d’accompagnement, ce qui exprime la distinction entre une approche de gouvernance 
hiérarchique et une autre délibérative (Van Zeijl-Rozema et al., 2008). L’approche d’encadrement 
peut être observée spécifiquement avec la panoplie de mesures réglementaires et incitatives 
mises en œuvre depuis les dernières décennies (Boutin, 2004). Malgré les divers outils, dont le 
Règlement sur les exploitations agricoles (REA), certains indicateurs comme l’état de saturation 
des sols en phosphore et de la présence de pesticides dans l’eau demeurent préoccupants, 
notamment en Montérégie (MDDELCC 2016, p. 14; Giroux 2019). 
 

Ainsi, nous avons documenté les interactions et évalué les capacités d’échange d’information 
et de compétences entre les secteurs d’activité en agroenvironnement. Des études ont évalué 
favorablement l’apport de structures de dissémination des connaissances en agroenvironnement 
publiques (tel que les clubs-conseils en agroenvironnement (CCAE), sans pourtant mesurer 
spécifiquement leur incidence sur l’amélioration du bilan environnemental en agriculture 
(Labarthe 2009; Rivaud et Mathé 2011; Belley & Gaboury-Bonhomme 2013). Une étude a 
démontré un lien clair entre l’adoption de PAE bénéfiques pour la gestion de l’eau et l’accès aux 
services-conseils (Tamini 2011). Dans ce contexte, les conseillers agricoles ont un rôle privilégié 
par l’appui personnalisé qu’ils offrent aux exploitants agricoles en matière de PAE. Les mesures 
d’accompagnement constituent un mode d’intervention complémentaire à celui de l’approche 
d’encadrement réglementaire, il occupe une place prépondérante dans les politiques 
agroenvironnementales québécoises. Il comprend une gamme d’interventions dont l’objectif est 
de sensibiliser les producteurs et de les appuyer dans le développement d’une démarche 
agroenvironnementale, dont le Plan d’accompagnement agroenvironnemental (PAA) administré 
par les Réseaux Agriconseils2 est un exemple éloquent. Ces interventions comprennent des 
initiatives destinées à l’amélioration des connaissances, à la sensibilisation, la formation et au 
transfert technologique pour favoriser l’adoption de pratiques agroenvironnementales. Ces 
stratégies de transfert technologique s’appuient notamment sur des programmes d’assistance 
financière aux entreprises agricoles pour favoriser le respect des normes réglementaires (Boutin, 
2004; Larbi-Yousef, 2017). 
 

Dans la démarche d’accompagnement, les services-conseils ont la double particularité d’être 
à la fois des produits, en tant que connaissances, ou solutions techniques, et également des 
canaux de diffusion de ces produits (Belley et Gaboury-Bonhomme, 2013). Bien qu’ils soient tenus 
de se conformer aux cadres réglementaires en place, les prestataires de services-conseils sont 
susceptibles d’avoir une grande influence sur la diffusion des connaissances et l’adoption de 
certaines pratiques par les agriculteurs. Bien entendu, leur action s’inscrit dans un contexte plus 
large qui régit les interactions sociales et les communications. Nous savons que le modèle de 

                                                           
2MAPAQ, Plan d’accompagnement agroenvironnemental, 
http://www.mapaq.gouv.qc.ca/Fr/Productions/Agroenvironnement/mesuresappui/planaccompagnement
/Pages/planaccompagnement.aspx 



diffusion des innovations ne peut se réduire à un échange linéaire unidirectionnel des 
connaissances, du conseiller agricole vers l’agriculteur-client. L’échange de connaissances 
correspond plutôt à un modèle qui résulte d’un processus complexe de diffusion 
multidirectionnel, « dont les ressources d’alimentation sont multiples et cumulatives » (Belley et 
Gaboury-Bonhomme, 2013). Ce transfert de connaissances dépend donc du contexte interactif à 
l’échelle micro dans lequel les services sont offerts, autant que du contexte institutionnel plus 
large à l’échelle macro dans lequel se déroule cette interaction (Parent, 1993). 

 
Les conseillers agricoles agissent à titre d’autorité pour certains actes réservés, mais ils sont 

également appelés à devenir le lien de confiance entre les producteurs agricoles et un ensemble 
d’intervenants et de pratiques de gestion (Sutherland et al., 2013). Cependant, les conseillers 
agissent dans un contexte institutionnel complexe qui est composé de nombreux intervenants. 
Ainsi il est possible d’identifier divers types de relations entre les secteurs d’activité en 
agroenvironnement (ex. collaboration, compétition, coordination, concertation, etc.) de façon à 
évaluer les capacités d’échange d’information et de compétences entre les secteurs d’activité en 
agroenvironnement (ex. lieux de rencontre, événements, structures d’échange). Ultimement, 
l’analyse de l’échange des connaissances visait à mieux comprendre l’adéquation entre l’offre de 
services et de connaissances en agroenvironnement offerts par les conseillers et les besoins des 
producteurs agricoles (perception des conseillers agricoles sur la portée de leurs interventions). 
 
Sous-activité 2.3 | Étude de cas sur les enjeux de gestion agriculture-faune au lac Saint-Pierre  

 
En complément de ces deux études, nous avons réalisé une étude de cas pour identifier les 

perspectives sociales présentes au sein d’une collectivité pour illustrer la complexité 
socioéecologique derrière l’action de cultiver en zone inondable en présence de pressions 
environnementales diverses. Nous nous sommes basés sur la littérature des conflits d’usages et 
l’étude des représentations pour réaliser cette étude de cas. Un conflit d’usages se définit comme 
une concurrence autour d’une ressource naturelle commune ou d’un espace pour son utilisation 
ou son exploitation (Berestovoy, 2006). Il est important de faire une distinction entre les notions 
de conflit et de tension (Torre, 2006). Une tension peut être synonyme de conflit, mais 
contrairement à la tension, le conflit provoque nécessairement l’engagement de l’une des parties 
(Torre, 2006). Ainsi lorsqu’il y a engagement (médiatisation, recours à la justice, voies de fait, 
publicisation ou confrontation verbale) des protagonistes, il y a présence d’un conflit (Torre, 
2006). Lors de l’étude sur les conflits d’usage, il est essentiel de prendre en considération le 
contexte territorial et social dans lequel ils se sont créés au départ et parfois maintenus (Subra, 
2008). Il existe des facteurs de conflits sur lesquels il est possible de se baser pour les analyser 
soit : 1) les caractéristiques sociologiques de la population ; 2) les enjeux du territoire et de ses 
dynamiques ; 3) l’histoire du conflit et 4) les rivalités entre les acteurs locaux (Subra, 2008). C’est 
la combinaison (unique pour chaque cas à l’étude) de ces facteurs qui explique l’émergence d’un 
conflit et son degré d’intensité (Subra, 2008).  
 

Dans le cas d’un conflit de conservation, il y a : 1) une opposition entre les différentes parties 
prenantes vis-à-vis des objectifs de conservation, et 2) une imposition des intérêts d’une des 
parties, aux dépens des autres intérêts (Redpath et al., 2013). Quel que soit son niveau, la 
résolution de conflit dans une optique de cohabitation des usages, demande en premier lieu de 
comprendre comment ce dernier s’est formé (Crespin et Simonetti, 2018). Ainsi, la 
reconnaissance des points de vue et des valeurs de l’ensemble des parties prenantes est une 
étape importante pour y arriver (Gutiérrez et al, 2016). Les acteurs gravitant autour d’une 



ressource commune ne sont pas toujours conscients que leurs connaissances et leur 
compréhension des enjeux issus de leurs propres expériences vécues façonnent leur façon de voir 
les politiques de gestion de ladite ressource (Adams et al., 2003).   
 

En addition, un conflit émerge non seulement lorsqu’il y a concurrence entre divers usages, 
mais aussi des significations et des attentes diverses des gens envers un lieu, car l’utilisation d’une 
ressource naturelle dépend grandement de la représentation individuelle que l’on se fait de celle-
ci (Chen et al., 2003). Pour chaque individu, la représentation d’une ressource est différente, car 
chaque humain porte en lui ses expériences personnelles, son bagage social et culturel, des 
interactions qui lui sont propres (Lepage, 1999). Cette représentation influence la façon dont 
chaque individu perçoit le monde et conséquemment façonne les discours (Berestovoy, 2006). 
Par ce fait même, un discours englobe non seulement le contenu substantiel des idées, mais aussi 
les processus interactifs par lesquels les idées sont véhiculées (Schmidt, 2008). Le discours ne 
rassemble alors pas que des idées (ce qui est dit), mais aussi comment et pourquoi cela a été dit 
(Schmidt, 2008). Malgré leur façon distincte de percevoir une situation, il est possible au sein d’un 
groupe d’acteurs, de faire émerger des patrons d’opinions qui se ressemblent à l’intérieur d’un 
sujet d’étude. Ceci conduit à la notion de perspectives sociales (Weber et al., 2009). 
 

Il existe plusieurs méthodes pour faire ressortir les différentes perspectives sociales présentes 
au sein d’une population sur une thématique donnée. L’utilisation de plusieurs méthodes 
complémentaires tant quantitatives que qualitatives est recommandée (Grenon et al., 2013). Par 
sa nature mixte, la méthode Q a été utilisée dans le cadre de cette activité pour identifier les 
perspectives sociales au lac Saint-Pierre à l’égard des enjeux de gestion agriculture-faune.  

 

Méthodologie / données 
 

Volet 1 | Mesure de l’efficacité écologique des AAL 
 
Sous-activité 1.1 | Comprendre si les AAL deviennent des corridors naturels utilisés par la 
faune et déterminer quels types d’aménagements favorisent le plus la biodiversité animale 
 

Afin de répondre à l’objectif #1, nous avons exploré les caractéristiques des aménagements 
agroforestiers linéaires (AAL) qui affectent la fréquentation des AAL par les mammifères de 
moyenne et grande taille. Pour faire ceci, nous avons effectué des relevés terrain et utilisé des 
données de télédétection (LiDAR et imagerie multispectrale à haute résolution spatiale) pour 
dériver des métriques et des indices qui ont une forte signification écologique. Toutes ces mesures 
ont par la suite été mises en lien avec des données fauniques provenant de pièges 
photographiques installés dans les AAL dans le but de connaître les caractéristiques structurelles 
qui influencent le déplacement des mammifères en zone agricole. 
 

Vingt-trois AAL ont été sélectionnés dans une matrice agricole intensive dans la MRC de 
Roussillon (figure 1).  Les zones rurales représentent près du trois quarts de son territoire et la 
superficie moyenne occupée par chaque ferme est en croissance constante sous l’effet de 
l’intensification agricole (MRC de Roussillon, 2017). Les cultures dominantes sont les cultures 
céréalières et fourragères, les plus importantes en termes de superficie étant le maïs et le soya. 
Ce territoire hautement agricole contient beaucoup d’AAL, la longueur et largeur moyenne de 
ceux sélectionnés étant respectivement de 700 m (300 – 1200 m) et 7 m (5 – 16 m). La campagne 
terrain a été réalisée en 2018 pour prendre les données fauniques dans les AAL. Des pièges 



photographiques ont été placés au centre de ceux-ci pour capter les moyens et grands 
mammifères qui utilisent ces aménagements linéaires. En étudiant ce grand groupe d’espèces 
totalisant 26 espèces focales (tableau 1), plusieurs groupes fonctionnels sont compris 
(herbivores/carnivores, espèces terrestres/semi-aquatiques, espèces adaptées/non-adaptées au 
milieu agricole…) ce qui permet d’avoir une idée générale de la santé de l’écosystème.  

 
Figure 1. Localisation du site d’étude et des aménagements agroforestiers linéaires 

sélectionnés pour le premier sous-objectif. 
 
La campagne s’est effectuée de mai à août 2018, jusqu’à ce que chaque AAL ait été 

échantillonné durant neuf semaines, durant trois périodes différentes. Chaque AAL a donc un 
relevé en début d’été (mai-juin), en milieu d’été (juillet) et en fin d’été (août-septembre). Cela 
permet de capter la variation temporelle dans les déplacements fauniques. Les photos des 
caméras-piège ont été traitées méthodiquement pour avoir une identification à l’espèce. 
 
Tableau 1. Liste de moyens et grands mammifères dont l'aire de distribution comprend la zone 

d’étude (MRC de Roussillon) 

Espèces 

Nom français Nom scientifique Nom français Nom scientifique 

Belette à longue 
queue* 

Mustela frenata  Martre d’Amérique Martes americana 

Belette pygmée* Mustela nivalis Moufette rayée* Mephitis mephitis  

Castor Castor canadensis Opossum d'Amérique Didelphis virginiana 

Cerf de Virginie* Odocoileus virginianus Orignal   Alces americanus 

Coyote* Canis latrans Ours noir Ursus americanus 

Écureuil gris Sciurus carolinensis Pékan Martes pennanti            



Écureuil roux 
Tamiasciurus 
hudsonicus  

Petit polatouche Glaucomys volans     

Grand polatouche Glaucomys sabrinus Porc-épic d'Amérique Erethizon dorsatum 

Hermine Mustela erminea  Rat musqué commun* Ondatra zibethicus 

Lapin à queue 
blanche* 

Sylvilagus floridanus Raton laveur* Procyon lotor 

Lièvre d’Amérique Lepus americanus Renard roux* Vulpes vulpes  

Lynx roux Lynx rufus Tamia rayé Tamias striatus 

Marmotte commune* Marmota monax Vison d'Amérique Neovison vison 

*ces espèces sont reconnues pour fréquenter les milieux agricoles (Prescott et Richard, 2014) 
 

Concernant les mesures des AAL, une vingtaine de caractéristiques ont été 
évaluées/mesurées. D’abord, le LiDAR a fourni des données de hauteur de canopée, de couvert 
de canopée (présence de trous) et de complexité structurelle végétale. Ces trois métriques sont 
celles qui sont jugées essentielles pour les études écologiques (Coops et al., 2016; Kane et al., 
2010; Lefsky et al., 2005). Ensuite, les données multispectrales ont été dérivées en indices de 
végétation. Les indices choisis sont le Normalized Difference Vegetation Index (NDVI), le Modified 
Soil Adjusted Vegetation Index II (MSAVI2) et le Soil Adjusted Vegetation Index (SAVI) et le Green 
Normalized Difference Vegetation Index (GNDVI). Ceux-ci sont de bons proxy de la qualité 
d’habitat, car ils représentent la biomasse et la santé végétale (Hurlbert et Haskell, 2003; 
Zellweger et al., 2013). Toutefois, la majorité des mesures ont été prises durant les relevés terrain 
et sont présentées au tableau 2. Finalement, pour vérifier si le paysage affecte également la 
fréquentation dans les AAL, une mesure de quantité d’habitats et une mesure de connectivité 
dans un certain rayon ont été calculées à partir de carte d’occupation du sol récente (MELCC, 
2018). Cette première mesure consistait en la quantité d’habitats naturels (milieu forestier ou 
humide) en hectares dans une superficie de 10 km2 autour de chaque AAL. Pour la mesure de 
connectivité, c’est la superficie des AAL (ha) dans un rayon de 10 km2 qui a été utilisée. 
 
Tableau 2. Caractéristiques des AAL qui ont été mesurées/notées durant le relevé terrain 2018 

Caractéristiques  Description 

Intensité des cultures 
Intensité des cultures de chaque côté de l'AAL, séparée en trois 
classes : faible, moyenne et intense 

Présence d’eau Absence/Présence d'eau dans l'AAL (fossé, ruisseau) 

Dérangement humain 
Intensité du dérangement humain dans l'AAL (sentier, cueillette), 
séparée en deux classes : faible et élevé 

Origine AAL planté ou naturel 

Type de peuplement Feuillu, mixte, de conifères 

Largeur Largeur moyenne de l'AAL (m) 

Longueur Longueur de l'AAL (m) 

Recouvrement en arbres Recouvrement de la strate arborescente (%) 

Recouvrement arbustes Recouvrement de la strate arbustive (%) 

Recouvrement herbacées Recouvrement de la strate herbacée (%) 

 
Pour voir l’effet de ces variables sur la fréquentation faunique des AAL, des modèles linéaires 

mixtes généralisés ont été créés selon des hypothèses biologiques crédibles. La sélection du 



meilleur modèle a été réalisée à l’aide du critère d’information d’Akaike (AIC) (Burnham et 
Anderson 2002). 
 
Sous-activité 1.2 | Valider des modèles théoriques de connectivité et évaluer la contribution 
des AAL à la connectivité 
 

Afin de répondre à cette sous-activité, des données d’inventaires ornithologiques réalisés dans 
les boisés du territoire agricole de la Montérégie ont été analysées. L’aire d’étude correspond au 
territoire de la Montérégie pour lequel au moins 75 % du paysage est composé de couverts 
agricoles, moins de 10 % de couverts résidentiels et entre 5 et 20 % de couverts forestiers. La 
délimitation a été effectuée en utilisant une fenêtre mobile de 5 km X 5 km se déplaçant selon un 
pas de 250 m; figure 2). L’aire d’étude se caractérise par une fragmentation importante de ses 
écosystèmes forestiers et par une prédominance des cultures agricoles à régie intensive. Ce 
territoire de 3 600 km2 représente 31 % de la région de la Montérégie, soit 50 % de son couvert 
agricole et 9 % de son couvert forestier (43 300 ha de forêts; nombre de boisés = 2088, taille 
médiane = 6 ha, taille moyenne = 21 ha, taille maximale = 702 ha).  

 

 
Figure 2. Localisation des communautés forestières d’oiseaux inventoriées dans l’aire d’étude 

dans le cadre de l’Atlas des oiseaux nicheurs du Québec (AONQ; 2010-2014) ainsi que dans le 
cadre de l’inventaire réalisé dans 14 paysages en 2018. 
 

Deux jeux de données ont été utilisés pour valider les modèles de connectivité développés 
dans Albert et al. (2017). Le premier correspond aux résultats des points d’écoute réalisés en 



Montérégie dans le cadre du second Atlas des oiseaux nicheurs du Québec (AONQ 2020; sélection 
des points d’écoute de l’AONQ possédant au moins 1,5 ha de forêt dans un rayon de 100 m; une 
visite de 5 min entre 2010 et 2014 durant la saison de nidification; toutes les espèces vues ou 
entendues ont été répertoriées; points d’écoute réalisés depuis une route; n = 83; figure 2). Le 
second jeu de données correspond à des inventaires par points d’écoute réalisés en Montérégie 
durant la saison de nidification 2018. Ces inventaires ont été effectués à l’intérieur de boisés 
agricoles de plus de 3 ha selon une approche par paysage, c’est-à-dire que le plan 
d’échantillonnage est composé de 14 paysages de 25 km2 possédant chacun 6 stations 
d’inventaire (2 points d’écoute de 20 minutes par station réalisés à plus de 10 jours d’intervalle; 
seules les espèces vues ou entendues à moins de 50 m et lors de deux intervalles non-consécutifs 
de 5 minutes ont été répertoriées; n = 84; figure 2). La méthodologie associée aux points d’écoute 
de l’AONQ (période d’écoute limitée, proximité de route, toutes distances considérées) est donc 
moins conservatrice que celle liée aux points d’écoute de l’inventaire 2018 (forêt d’intérieur, 
espèces de passage non considérées). Les données de l’AONQ représentent des occurrences 
d’espèces (présence/absence) alors que les données de l’inventaire 2018 représentent des 
abondances soit le nombre maximum d’individus de chaque espèce entendue pendant un 
intervalle de 5 minutes. 

 
La validité des modèles de connectivité élaborés dans le cadre de la publication de Albert et 

al. (2017) a été analysée selon une approche qui évalue la relation entre les métriques de 
connectivité d’Albert et al. 2017 et de biodiversité tout en prenant en compte les effets liés à la 
quantité d’habitats forestiers. Les analyses ont été effectuées en trois étapes. Les deux premières 
étapes évaluent l’effet de la connectivité globale estimée dans Albert et al. (2017) sur les 
diversités alpha et béta des communautés d’oiseaux. La connectivité globale correspond à un 
indice composite de connectivité (0 à 1) mesuré selon la théorie des réseaux et vise à prioriser la 
conservation des réseaux d’habitats de 14 espèces de vertébrés présentes dans les basses-terres 
du Saint-Laurent (Albert et al.2017). La troisième étape évalue l’effet de la connectivité en ne 
considérant qu’une seule espèce forestière soit la paruline couronnée (Seiurus aurocapilla). Pour 
cette étape, la connectivité correspond à la densité courante (current density; Albert et al 2017) 
mesurée pour cette espèce par Albert et al (2017). La densité courante est une mesure de 
connectivité basée sur la conductance et représente un flux à travers le réseau d’habitat (Pelletier 
et al 2014).  

 
Diversité alpha 
 

La connectivité globale et la quantité d’habitats forestiers ont d’abord été mises en relation 
avec la diversité alpha, c’est-à-dire la diversité à chacune des stations d’inventaire mesurées avec 
un indice de Shannon. Une sélection de modèles linéaires selon le critère d’information Akaike 
corrigé pour les petits échantillons (AICc) a été réalisée (Burnham et Anderson 2002). Si les 
modèles de connectivité d’Albert et al. (2017) sont corrects, nous prédisons que la diversité alpha 
augmentera avec la connectivité globale (prédiction 1).  

 
Diversité béta 
 

Des analyses de redondances basées sur la distance (dbRDA; Legendre et Anderson 1999) ont 
été réalisée sur les indices de diversité béta afin d’estimer l’effet de la connectivité globale sur la 
dissimilitude entre les communautés. La diversité béta totale a été partitionnée en deux 
composantes, soient le remplacement et la différence de richesse (Legendre 2014), dans le but 



de mieux caractériser les effets de la connectivité globale sur la diversité béta. La première 
représente une mesure du remplacement des espèces d’une communauté à l’autre alors que la 
seconde est une mesure du niveau d’emboitement des communautés c’est-à-dire, du niveau avec 
lequel une communauté n’est que le strict sous-échantillon d’une autre communauté. Si les 
modèles de connectivité d’Andrew sont corrects, nous prédisons que la diversité béta totale 
diminuera avec la connectivité globale (prédiction 2) puisqu’un niveau de connectivité élevé entre 
les communautés permettrait d’uniformiser la composition en espèces des communautés 
(Chisholm et al. 2011). 

 
Paruline couronnée 
 

Une sélection de modèles linéaires selon les critères d’AICc a été réalisée afin d’évaluer 
l’importance de la densité courante sur l’occurrence (AONQ) et l’abondance (inventaire 2018) de 
la paruline couronnée dans les boisés inventoriés. Si les modèles de connectivité d’Albert et al 
(2017) sont corrects, nous prédisons que la densité courante aura un effet positif sur l’occurrence 
et l’abondance de la paruline couronnée (prédiction 3).  

 
Pour les analyses réalisées avec les données de l’AONQ, la quantité d’habitats forestiers 

correspond à la proportion de couverts forestiers dans un rayon de 100m autour du point 
d’écoute et la connectivité (globale ou densité courante) correspond à la moyenne des valeurs de 
pixels de connectivité superposant le couvert forestier dans un rayon de 100m autour du point 
d’écoute (résolution 15m). Pour les analyses réalisées avec les données de l’inventaire 2018, la 
quantité d’habitats forestiers correspond à la taille de la parcelle forestière dans laquelle le point 
d’écoute a été réalisé et la connectivité (globale ou densité courante) correspond à la moyenne 
des valeurs de pixels de connectivité dans un rayon de 50m du point d’écoute. Les variables de 
quantité d’habitat forestiers sont issues du quatrième inventaire écoforestier du Québec 
méridional (Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 2015). 
 
Effet des AAL 
 
Pour conclure cette sous-activité, l’effet du type (haies et les pierres de gué) et de la quantité 
d’AAL dans la matrice paysagère ont été intégré aux analyses linéaires réalisées avec les données 
de l’inventaire 2018 pour la paruline couronnée. Pour ce faire, la proportion de ces deux types 
d’AAL dans une zone de 1 km autour des parcelles forestières dans lesquelles les points d’écoute 
ont été réalisés a été mesurée par traitement des relevés LiDAR de modèles de hauteur de 
canopée (Ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs 2020). Cette analyse a permis de 
cartographier l’ensemble des structures forestières de moins de 1,5 ha (ne possédant pas 
d’habitat forestier intérieur, seulement des bordures de moins de 75 m) dans les 14 paysages de 
l’inventaire 2018. Les haies et les pierres de gué ont été discriminées selon leur rapport 
superficie/longueur (haies < 1,3). Cette approche étant plus fine que celle utilisée par Albert et al 
(2017) pour mesurer les AAL, une majorité d’AAL identifiés n’ont probablement pas été prises en 
compte par Albert et al (2017) pour la mesure de la densité courante. Si les AAL (pierre de gué ou 
haies) permettent d’augmenter la connectivité du paysage, nous prédisons que la présence de 
parulines couronnées augmentera avec la quantité d’AAL (prédiction 4). Toutes les analyses ont 
été réalisées sous le logiciel R (packages Raster, lme4, adespatial, vegan). 
 

Volet 2 | Évaluation socio-économique des facteurs de pérennité des PAE 
 



Sous-Activité 2.1 | Analyse des programmes incitatifs en agroenvironnement  
 

Les prescriptions institutionnelles des deux programmes incitatifs (Prime-vert et ALUS-
Montérégie) ont été examinées et comparées en utilisant le cadre d’analyse proposée par Ostrom 
(2005) : Institutional analysis and development framework (IAD). Ce cadre identifie les 
caractéristiques fonctionnelles des politiques et offre une codification et une typologie pour 
classifier le contenu et le fonctionnement de programmes de façon systématique. À ce jour, le 
cadre IAD a été peu utilisé pour l'analyse de programmes encourageant l’approvisionnement de 
services écosystémiques (Lien et al. 2018).   

 
Le contenu des deux programmes, Prime-Vert et ALUS-Montérégie, fut codifié et analysé en 
suivant la grille de l’IAD présentée dans le tableau 3 suivant :  

 
Tableau 3. Grille de codification IAD 

Type de règles  Questions d’analyse   

Rôle des acteurs - Quels sont les acteurs ciblés par le programme et qui a le droit de 
participer au programme ? 

- Qui gère ou promeut le programme ? 
- Combien de personnes peuvent bénéficier du programme ? 

Limites à la 
participation  

- Quelles sont les conditions d'éligibilité pour participer au 
programme ? 

Choix et actions   - Quelles sont les pratiques financées par le programme ? 
- Quelles sont les actions non financées par le programme ? 
- Quelles sont les responsabilités des acteurs participants, 

administrant ou promouvant le programme ? 

Collaboration - Existe-t-il des actions nécessitant une collaboration ? 
- Quelles sont les conditions pour cette collaboration? 

Transmission de 
l’information  

Existe-t-il un échange d'informations/de connaissances entre les 
participants et /ou avec d'autres acteurs (consultants, 
responsables, etc.) ? 

- Comment se passe cet échange ? 
- Quel type d'informations est échangé? 

Récompenses  - Quel est le paiement / l'incitation offert par le programme ? 
- Existe-t-il des sanctions ou des conséquences pour le non-respect 

du programme ? 

Portée du programme  - Quels sont le ou les principaux objectifs du programme ? 
- Comment les résultats sont-ils mesurés ? 
- Existe-t-il un système de suivi permettant de prendre en compte 

l’approvisionnement de services écosystémiques ou l'impact du 
programme ? 

 
De plus, l’analyse du contenu institutionnel des programmes est discutée en prenant en 

considération des données sur le taux d'adoption des programmes. Ces données ont été 
demandées aux organismes gestionnaires des deux programmes, au gouvernement du Québec et 
à l’UPA Montérégie respectivement. 

 



Enfin, pour contextualiser le fonctionnement et les interactions des programmes et comment 
ils se déroulent en pratique, les résultats de la codification ont été triangulé avec des données 
collectées lors d’entretiens semi-dirigés avec les principales parties prenantes (11) impliquées 
dans la gestion et la mise en œuvre des programmes : producteurs agricoles (4), coordonnateurs 
et représentants de l’UPA-Montérégie (3), agronomes (3), membre d’un organisme de bassins 
versants (1). Nous avons également contacté des représentants (2) du gouvernement provincial 
(MAPAQ) qui ont répondu à nos questions par courriel. Le recrutement des participants s’est fait 
par le biais d’appels ciblés et d’une technique d’échantillonnage en boule de neige. Nous avons 
également participé à des rencontres (3) des producteurs organisées l’UPA-Montérégie, ainsi qu’à 
des visites de fermes participantes (2). Les thèmes des entretiens suivaient les questions 
analytiques de la typologie des règles (tableau 3). Nous avons également ajouté des questions 
concernant la participation des bénéficiaires à la gestion et à la conception des programmes.    
 
Sous-activité 2.2 | Étude sur la diffusion des connaissances en agroenvironnement  

 
Pour mener à bien notre recherche sur la diffusion de connaissances en agroenvironnement, 

nous avons aussi réalisé des entretiens semi-dirigés avec des conseillers agricoles et des 
spécialistes en environnement qui sont impliqués à divers degrés dans la prestation de services-
conseils en agroenvironnement, et dans la diffusion de connaissances reliées à divers 
programmes dans ce domaine. Les efforts ont été concentrés au niveau des intervenants de la 
région de Montérégie Est et du Centre-du-Québec. Avec l'entretien semi-dirigé, nous disposions 
d'un certain nombre de thèmes et de questions organisés dans un canevas qui va orienter 
l'entretien (de Sardan 1995). Ainsi, les entretiens semi-directifs permettent d'éclairer divers 
événements, expériences ou relations. L'utilisation d'un tel outil permet la collecte d'informations 
similaires auprès de chacun des acteurs tout en facilitant l'analyse ultérieure des données.  

 
Le questionnaire conçu pour cette étude comportait deux axes principaux. Ce dernier portait 

d’abord sur le contexte de la prestation de services-conseils au Québec, en fonction des divers 
programmes et des réseaux d’acteurs en place. Ensuite, il s’attardait à l’évaluation de l’état de la 
diffusion des pratiques et des capacités du secteur à faire face aux enjeux agroenvironnementaux 
et des exigences environnementales actuelles. Les thèmes abordés lors des entrevues sont 
présentés au tableau 4. Pour ce faire, nous avons constitué un échantillon non probabiliste par la 
sélection de personnes dont le profil professionnel était pertinent pour l’étude, et par la méthode 
d’échantillonnage « boule de neige », où les acteurs identifient eux-mêmes une ou des personnes 
à rencontrer. Au sein d’une population relativement restreinte constituée d’intervenants 
spécialisés, il est souvent difficile d'identifier tous les répondants et l'échantillonnage boule de 
neige est une approche appropriée pour y parvenir. Les entretiens ont été réalisés entre les mois 
de septembre 2017 et avril 2018 (tableau 5). Les chercheurs associés à cette recherche ont 
également participé à plusieurs activités de transfert de connaissances en agroenvironnement 
durant la période de recherche. Ces activités ont permis aux chercheurs de compléter certaines 
informations et d’analyser le contexte de la diffusion des connaissances au cours de ces 
événements (tableau 6).  

 
Tableau 4. Thèmes abordés dans le questionnaire auprès des intervenants sur la diffusion 

des connaissances en agroenvironnement (AE) 

Thèmes Sous-thèmes 

Profil de l’organisme Services offerts 



 Gouvernance  

Contexte du service-conseil en AE  Perceptions de l’état actuel du service-conseil en AE 

 Liens entre les acteurs du service-conseil en AE 

 Performance du secteur du service-conseil en AE 

Évaluation - adaptation aux enjeux AE Contrainte à l’adoption de pratiques en AE 

 Perceptions du contexte règlementaire  

 Perspectives sur l’évolution du secteur de l’AE 

 
Tableau 5. Entretiens réalisés avec les groupes d’acteurs impliqués dans le transfert de 

connaissances en agroenvironnement 

 Agronomes 
de clubs 
conseils en 
agroenviro
nnement 
(CCAE) 

Agronomes 
travaillant 
dans le 
secteur 
privé  

Professionne
ls travaillant 
pour des 
ONG dans le 
domaine de 
l’environnem
ent ou des 
organismes 
de bassins 
versants  
 

Représentan
ts du 
gouverneme
nt et des 
municipalités  

Représentants 
du secteur 
agricole  

 
Total 

Montérégie 7 4 6 3 2 22 

Centre-du-
Québec 

4 1 3 3 5 16 

Total 11 5 9 6 7 38 

 
Tableau 6. Activités de diffusion des connaissances en agroenvironnement 

Types d’activité Nombre de 
participants 

Organisateurs  Profil des participants 

Journée de 
démonstration au 
champ et 
présentation de 
pratiques agricoles 
 

 
35-40 

Club-conseil en 
agroenvironnement 

Agronomes 
Organisations privées, 
Professionnels de 
l’environnement, 
Producteurs agricoles 
Étudiants.  

Journée de formation 
entre les agronomes  

 
25-30 

Réseau provincial 
regroupant des 
OBNL en services-
conseils agricoles 

Agronomes 
Consultants 
Coordonnateur 
Professionnels du MAPAQ. 
 

Journée 
d’information grand 
public sur la gestion 
intégrée par bassin 
versant  

 
45-50 

Organisme de 
bassins versants 
(OBV) 

Public général, 
Agronome, 
Professionnels de 
l’environnement, 
Employés municipaux. 
 



Journée 
d’information en 
agroenvironnement 

25-30 Club-conseil en 
agroenvironnement 

Agronome, 
Professionnels de 
l’environnement, 
Producteurs agricoles, 
Professionnels du MAPAQ. 

Consultation 
publique en 
agroenvironnement 

25-30 Municipalité Public général, 
Représentants des syndicats 
locaux de l’Union des 
producteurs agricoles (UPA), 
Employés municipaux, Maires, 
Consultants.  

 
Sous-activité 2.3 | Étude de cas sur les enjeux de gestion agriculture-faune au lac Saint-Pierre  
 

Dans le cadre de notre étude de cas, la méthode Q a été utilisée pour analyser le point de vue 
des acteurs impliqués dans le dossier de gestion agriculture-faune au lac Saint-Pierre et de faire 
ressortir les différentes perspectives sociales présentes parmi une population enquêtée.  La 
méthode Q, une méthodologie à la fois quantitative et qualitative, a été développée par un 
psychologue et physicien, William Stephenson, intéressé par l’étude de la subjectivité 
(Stephenson, 1964). Cette méthodologie demande aux chercheurs d’élaborer une liste d’énoncés 
rattachée à un sujet d’étude à laquelle des répondants sont invités à classer l’ensemble des 
énoncés, dans une grille-réponse dotée d’une échelle d’appréciation et à commenter par la suite, 
le raisonnement de leur classement respectif (arrangement Q) (Brown 1993, Watts et Stenner, 
2012). L’objectif de cette méthode consiste à réduire l’éventail des points de vue représentés 
dans les arrangements Q individuels à un nombre restreint d’arrangements archétypes qui 
capturent les aspects clés des variations parmi l’ensemble des arrangements Q individuels visant 
ainsi à conduire à l’association d’opinions qui se ressemblent. Les arrangements archétypes 
ressortis lors de l’analyse représentent les différentes perspectives sociales présentes parmi les 
répondants enquêtés et permettent d’identifier les valeurs clés, les zones de divergence et de 
convergence propres à une sujet d’étude dans le but de favoriser la communication entre les 
parties prenantes. 

 
Le choix des énoncés à présenter aux répondants doit refléter de façon exhaustive l’ensemble 

du domaine d’étude (Brown 1993, Stephenson 1964). Pour y arriver, une revue des médias 
entourant les divers usages et enjeux présents au lac St-Pierre a été réalisée sur une période de 
25 ans soit de 1992 à 2017. Les médias sélectionnés lors de la recherche documentaire 
comprenaient six journaux locaux, trois journaux provinciaux et un journal spécialisé en 
agriculture. Une revue de littérature a aussi été effectuée à travers la littérature grise incluant des 
mémoires et rapports d’organisations, des comptes rendus de rencontres et des actes de colloque 
de la Table de concertation régionale du lac Saint-Pierre. Pour obtenir un ensemble d’énoncés des 
plus représentatifs, quatre thèmes associés au sujet à l’étude ont été élaborés pour structurer la 
codification des données recueillies soit : 1) la cohabitation des usages ; 2) les actions collectives 
en faveur du lac Saint-Pierre ; 3) les pratiques agricoles et agroenvironnementales ; 4) la politique 
et les réglementations en lien avec l’agriculture et la conservation des ressources naturelles. 
Chaque énoncé retenu à la suite de la codification provenait directement de la littérature à 
l’étude. Une fois l’exercice terminé, une réduction du nombre d’énoncés a été effectuée pour 
diminuer la redondance dans les énoncés tout en capturant l’essence du sujet d’étude dans sa 
globalité pour faciliter le classement auprès des répondants. Au total, 39 énoncés ont été créés 



et un prétest a été conduit auprès de 4 individus pour assurer la qualité du matériel d’enquête à 
présenter aux répondants à l’étude. 
 

Au total, 58 personnes ont été rencontrées individuellement et 57 d’entre elles ont réalisé 
l’entièreté de l’entrevue. Seuls les acteurs impliqués dans le dossier de gestion agriculture-faune 
ont été retenus soit les : 1) élus et employés municipaux (5); 2) agriculteurs et agronomes (19) ; 
3) chercheurs (4); 4) employés du gouvernement (8) ; 5) membres de la Nation W8banaki (5) ; 6) 
organismes de conservation (6) ; 7)   sociétés d’aménagement (5) ; 8) pêcheurs (6).  Par la suite, 
nous avons créé quatre sous-groupes basés sur les catégories d’acteurs listés précédemment : 1) 
secteur agricole, 2) secteur gouvernemental/municipal, 3) secteur de la conservation et 4) secteur 
de la chasse et de la pêche).  

 
Chaque entretien consistait à présenter brièvement le contexte du projet de recherche au 

répondant et à leur donner les consignes à suivre pour réaliser le classement des énoncés 
(arrangement Q). Les répondants devaient classer chacun des énoncés selon leur degré d’accord 
dans une grille comportant une échelle d’appréciation (-4 (très en désaccord) à +4 (très en 
accord)) incluant un nombre prédéterminé de cases par score à remplir.  
 

L’ensemble du traitement statistique a été fait à l’aide du logiciel libre PQMethod version 2.11 
(Schmolck, 2002). En premier lieu, chaque arrangement Q individuel a été corrélé avec l’ensemble 
des arrangements Q recueillis. Ainsi, les différences parmi les réponses entre toutes les paires de 
répondants possibles ont été calculées pour générer une matrice de corrélation (Watts et 
Stenner, 2012). Une analyse par composantes principales (ACP) a été par la suite conduite pour 
trouver les axes les plus significatifs selon la valeur propre (supérieur à 1,0) de chacune d’entre 
elles. Les trois premiers facteurs (composantes) furent retenus en utilisant la technique d’analyse 
parallèle de Horne comme outil décisionnel (Watts et Stenner, 2012). Par la suite, une analyse 
factorielle des centroïdes a été effectuée pour trouver les corrélations les plus fortes parmi les 
différents arrangements Q. Celle-ci permet de restructurer les données pour accroître les 
corrélations possibles (Watts et Stenner, 2012). Pour chaque facteur extrait, une portion des 
variations présentes dans les données est capturée. Ainsi, le facteur subséquent prendra une 
autre portion des corrélations expliquées par ce facteur et ainsi de suite (Davies, 2017). Une fois 
l’extraction des facteurs réalisée, une rotation varimax a été effectuée. La rotation des facteurs 
permet de changer la distribution des variances expliquées par les facteurs et de les analyser sous 
différents angles pour arriver avec des facteurs comportant respectivement un ensemble de 
points de vue individuels fortement corrélés entre eux (Brown, 1993; Davies, 2017). L’utilisation 
de critères qualitatifs et quantitatifs a été effectuée pour sélectionner les facteurs finaux qui 
deviendront les différentes perspectives sociales présentes parmi les répondants. Sur le plan 
qualitatif, la sélection des facteurs finaux a été basée selon leur caractéristique distinctive, leur 
cohérence et leur pertinence relative au domaine d’étude (Brown, 1980; Watts et Stenner, 2012).   
 

Résultats 
 

Volet 1 | Mesure de l’efficacité écologique des AAL 
 
Sous-activité 1.1| Comprendre si les AAL deviennent des corridors naturels utilisés par la faune 
et déterminer quels types d’aménagements favorisent le plus la biodiversité animale 
 



Pour répondre au sous-objectif #1, les travaux terrain effectués entre les mois de mai à 
septembre 2018 ont permis de recueillir un total de 345 détections. Des 26 espèces focales de 
moyens et grands mammifères identifiés au début du projet (tableau 1), seulement sept espèces 
de moyens et grands mammifères ont été inventorié. Beaucoup de détections (~20%) 
comportaient plus d’un individu de la même espèce, ce qui fait augmenter le nombre d’animaux 
observés à 431. L’espèce la plus captée est le cerf de Virginie (Odocoileus virginianus), composant 
plus de la moitié des détections (n=225) alors que le raton laveur (Procyon lotor) et le coyote 
(Canis latrans) occupent les deuxième et troisième places respectivement, avec le renard roux 
(Vulpes vulpes), en quatrième place (Fig. 3). Le reste des détections (n=15) était consisté de lapins 
à queue blanche (Sylvilagus floridanus), de mouffettes rayées (Mephitis mephitis) et d’écureuils 
gris (Sciurus carolinensis). Il est à noter que 80% des détections ont été faites la nuit. 
 

 
Figure 3. Photographies de cameras-piège des quatre espèces les plus détectées de la campagne 

terrain 2018 : (a) cerf de Virginie (Odocoileus virginianus), (b) coyote (Canis latrans), (c) renard 
roux (Vulpes vulpes) et (d) raton laveur (Procyon lotor) 

 
Ensuite, puisque ces données confirment que les moyens et grands mammifères fréquentent 

les AAL, nous avons étudié si certaines caractéristiques des AAL ont un effet sur cette 
fréquentation. Selon nos analyses, le recouvrement en arbres, la longueur de l’AAL et la quantité 
d’habitat disponible autour de l’AAL influencent positivement la fréquentation faunique. À 
l’inverse, la largeur de l’AAL et le dérangement humain ont eu un effet négatif sur la fréquentation 
faunique. 

 
Finalement, le pouvoir explicatif des données LiDAR et multispectrales pour décrire la 

fréquentation faunique n’a pas été optimal dans ce contexte, puisqu’ils ne font pas partie du 
meilleur modèle de régression.   
 
Sous-activité 1.2 | Valider des modèles théoriques de connectivité et évaluer la contribution 
des AAL à la connectivité 
 



Dans le cadre des inventaires par points d’écoute de l’Atlas des oiseaux nicheurs du 
Québec (AONQ), un total de 78 espèces d’oiseaux a été répertorié pour les points d’écoute de la 
Montérégie possédant au moins 1,5 ha de forêt dans un rayon de 100 m (n = 83; tableau 7). Dans 
le cadre des inventaires par points d’écoute réalisés à l’intérieur de boisés de la Montérégie en 
2018, un total de 57 espèces d’oiseaux a été répertorié (n = 84 ; tableau 7). Les deux jeux de 
données combinés contiennent 88 espèces soit 46 espèces partagées et 42 présentent dans 
seulement l’un ou l’autre des jeux de données (tableau 7). La nombre d’espèces de milieu ouvert 
et de bordure est plus élevé dans les points d’écoute de l’AONQ. La moyenne du nombre 
d’espèces répertoriées dans les points d’écoute de l’AONQ est de 11,1 comparativement à 8,1 
pour ceux de l’inventaire 2018 (figure 2). 
 



Tableau 7. Espèces d’oiseaux répertoriées dans les boisés de la Montérégie lors des points 
d’écoute de l’Atlas des oiseaux nicheurs du Québec (n 83; 2010-2014) et lors de l’inventaire de 
2018 (n = 84). Code habitat : f = forêt; g = général; b = bordure; c = milieu ouvert; a = aquatique. 

Espèce (habitat) 
AONQ 

(occurrence) 

Inventaire 
2018 

(abondance)  Espèce 
AONQ 

(occurrence) 

Inventaire 
2018 

(abondance) 

Viréo aux yeux rouges (f) 56 218  Paruline à gorge noire (f) 6 8 

Merle d'Amérique (g) 50 60  Grand Corbeau (f) 5 0 

Bruant chanteur (g) 48 18  Goglu des prés (c) 5 0 

Corneille d'Amérique (g) 44 39  Paruline à croupion jaune (f) 5 0 

Paruline couronnée (f) 43 197  Grimpereau brun (f) 5 13 

Chardonneret jaune (g) 37 28  Pigeon biset (g) 4 0 

Mésange à tête noire (f) 37 64  Moucherolle tchébec (f) 4 19 

Paruline masquée (b) 35 12  Moucherolle phébi (b) 4 0 

Grive fauve (f) 30 135  Paruline triste (f) 4 5 

Geai bleu (f) 26 17  Canard colvert (a) 3 0 

Tyran huppé (f) 24 44  Hirondelle rustique (c) 3 0 

Pioui de l'Est (f) 24 85  Sittelle à poitrine rousse (f) 3 2 

Carouge à épaulettes  22 5  Colibri à gorge rubis (f) 3 3 

Pic maculé (f) 20 31  Tyran tritri (c) 2 0 

Jaseur d'Amérique (g) 19 26  Hirondelle bicolore (c) 2 0 

Cardinal à poitrine rose (f) 18 16  Paruline des pins (f) 2 0 

Vacher à tête brune (b) 18 1  Gélinotte huppée (f) 2 0 

Moqueur chat (b) 17 3  Bernache du Canada (a) 2 0 

Étourneau sansonnet (c) 16 1  Mésange bicolore (b) 2 0 

Bruant familier (c) 16 2  Coulicou à bec noir (b) 1 0 

Paruline flamboyante (f) 15 92  Troglodyte des forêts (f) 1 2 

Oriole de Baltimore (b) 14 1  Buse à queue rousse (c) 1 0 

Quiscale bronzé (b) 13 6  Goéland à bec cerclé (a) 1 0 

Paruline à flancs marron (b) 13 14  Bruant des marais (c) 1 0 

Paruline jaune (b) 12 5  Paruline à tête cendrée (f) 1 0 

Pic flamboyant (g) 12 6  Canard branchu (a) 1 0 

Tourterelle triste (g) 12 3  Merlebleu de l'Est (c) 1 0 

Bruant à gorge blanche (g) 12 6  Urubu à tête rouge (g) 1 0 

Grive des bois (f) 12 37  Tohi à flancs roux (b) 1 0 

Cardinal rouge (g) 11 9  Viréo à gorge jaune (f) 1 0 

Pic mineur (f)  11 14  Épervier de Cooper (f) 1 0 

Sittelle à poitrine blanche (f) 11 32  Bruant des champs (c) 1 0 

Viréo mélodieux (b) 11 11  Paruline à joues grises (f) 1 1 

Grive solitaire (f) 10 16  Viréo à tête bleue (f) 0 5 

Moineau domestique (g) 9 0  Paruline à gorge orangée (f) 0 5 

Troglodyte familier (b) 8 22  Paruline bleue (f) 0 1 

Moucherolle des aulnes (c) 7 0  Roselin pourpré (f) 0 1 

Bruant vespéral (c) 7 0  Paruline à poitrine baie (f) 0 1 

Pic chevelu (f) 7 7  Petite Buse (f) 0 1 

Piranga écarlate (f) 7 11  Paruline obscure (f) 0 1 

Bruant des prés (c) 6 0  Roselin familier (g) 0 1 

Passerin indigo (b) 6 0  Paruline du Canada (f) 0 1 

Pluvier kildir (c) 6 0  Dindon sauvage (f) 0 1 

Paruline noir et blanc (f) 6 8     



 

 

 

 
Figure 4. Relation entre la diversité alpha et la quantité d’habitat forestier ainsi que la connectivité 

globale pour les communautés forestières d’oiseaux de la Montérégie. Espèces répertoriées dans les 
points d’écoute de l’Atlas des oiseaux nicheurs du Québec (AONQ) possédant au moins 1,5 ha de forêt 
dans un rayon de 100 m (n = 83) et dans l’inventaire par points d’écoute réalisés en 2018 à l’intérieur 

de boisés de 14 paysages (n = 84). 
 
Diversité Alpha 
 

Pour l’aire d’étude considérée, c’est-à-dire pour les paysages de la Montérégie possédant plus 
de 75 % de couverts agricoles, moins de 10 % de couverts résidentiels et entre 5 et 20 % de couverts 
forestiers, il n’y a aucune relation entre la diversité alpha et la quantité d’habitats forestiers ou la 
connectivité globale telle que calculé à partir de Albert et al. (2017; tableau 8). Que ce soit avec les 
données de l’AONQ ou de l’inventaire 2018, les modèles nuls sont les plus vraisemblables (rejet de la 
prédiction 1). 
 



 

 

Tableau 8.  Sélection des modèles linéaires mettant en relation la diversité alpha (Shannon), la quantité 
d’habitats forestiers et à la connectivité globale pour les communautés forestières d’oiseaux de la 
Montérégie (variables AONQ : frt.prp = proportion de couverts forestiers dans un rayon de 100m autour 
du point d’écoute; cnct =  moyenne des valeurs de pixels de connectivité globale superposant le couvert 
forestier dans un rayon de 100m autour du point d’écoute (résolution 15m); variables inventaire 2018 : 
patch.sup = superficie de la parcelle forestière; cnct =  moyenne des valeurs de pixels de connectivité 
globale dans un rayon de 50m du point d’écoute (résolution 15m)). Les modèles ont été ordonnés en 
utilisant le critère d’information Akaike corrigé pour les petits échantillons (AICc). Le poids associé à 
l’AICc et les coefficients de détermination sont présentés. Pour les analyses réalisées avec les données 
de l’inventaire 2018, l’identité des paysages a été ajoutée en effet aléatoire. 
 

Jeu de données Modèle AICc wi R2 

AONQ     
 nul  97,7 0,46 0 
 frt.prp 99,4 0,19 0 
 cnct  99,6 0,17 0 
 frt.prp + crct 100,2 0,13 0 
Inventaire 2018     
 nul  74,5 0,67 0 
 cnct 76,2 0,29 0 
 patch.sup 80,8 0,03 0 
 patch.sup + crct 82,7 0,01 0 

 
Diversité béta 
 

En ce qui a trait à la diversité béta, les résultats des dbRDA indiquent que la connectivité globale 
issue des modèles de réseau n’influence pas la dissimilitude des communautés. Que ce soit pour la 
diversité béta totale, le remplacement ou la différence de richesse, les R2 associés aux modèles qui 
incluent la connectivité globale en plus de la quantité d’habitats forestiers sont semblables à ceux qui 
ne considèrent que la quantité d’habitats forestiers (tableau 9.; rejet de la prédiction 2).  
 
Tableau 9. Résultats des analyses de redondances basées sur la distance (dbRDA) et variation de la 
diversité béta associée à la quantité d’habitats forestiers et à la connectivité globale pour les 
communautés forestières d’oiseaux de la Montérégie (variables AONQ : frt.prp = proportion de 
couverts forestiers dans un rayon de 100m autour du point d’écoute; cnct =  moyenne des valeurs de 
pixels de connectivité globale superposant le couvert forestier dans un rayon de 100m autour du point 
d’écoute (résolution 15m); variables inventaire 2018 : patch.sup = superficie de la parcelle forestière; 
cnct =  moyenne des valeurs de pixels de connectivité globale dans un rayon de 50m du point d’écoute 
(résolution 15m)). L’inertie et les coefficients de détermination associés aux modèles sont présentés. 
 

Jeu de données Modèle Inertie R2
ajusté 

Indice Totale Contrainte (%)  

AONQ     
Beta total  28,0   

 frt.prp  2,2 (7,8) 0,07 
 frt.prp + cnct   2,6 (9,2) 0,07 

Remplacement 14,6   
 frt.prp  1,8 (12,8) 0,12 
 frt.prp + cnct  2,2 (15) 0,13 

Différence de richesse 4,2   



 

 

 frt.prp  0,1 (1,4) 0,00 
 frt.prp + cnct  0,2 (3,7) 0,01 

Inventaire 2018     
Beta total  26,5   

 patch.sup  1,0 (3,6) 0,02 
 patch.sup + cnct  1,3 (4,8) 0,02 

Remplacement 14,8   
 patch.sup  0,7 (4,5) 0,03 
 patch.sup + cnct  0,9 (6,3) 0,04 

Difference de richesse 3,24   
 patch.sup  0,3 (10,1) 0,10 
 patch.sup + cnct  0,4 (11,8) 0,10 

 
Paruline couronnée 
 

En ce qui a trait à l’analyse des modèles de densité courante pour la paruline couronnée, la 
sélection des modèles linéaires basée sur les AICc indique que la densité courante n’a pas d’effet sur 
l’occurrence (AONQ) ou l’abondance (inventaire 2018) de cette espèce forestière (tableau 10; rejet de 
la prédiction 3). Pour les données de l’AONQ, le modèle n’incluant que la quantité d’habitats forestiers 
est le plus vraisemblable (delta AICc < 2 avec seulement un paramètre). Pour les données de l’inventaire 
2018, le coefficient de détermination associé au modèle n’incluant que la quantité d’habitats forestiers 
est semblable à celui du modèle incluant la quantité d’habitats forestiers et la connectivité. Ces modèles 
révèlent que la quantité d’habitats influence positivement l’occurrence ou l’abondance de la paruline 
couronnée (AONQ : estiméfrt.prp = 6,2 ± 1.3 p>0,001 ; inventaire 2018 : estimépatch.sup = 0,33 CI=0,17-
0,50). 
 
Effet des AAL 
 

La sélection des modèles linéaires basé sur les AICc et réalisé avec les données de l’inventaire 
2018 montre que les modèles qui incluent la quantité d’habitats forestiers et la proportion de haies 
dans la matrice externe sont les plus vraisemblables. Le coefficient de détermination du modèle qui 
inclue la quantité d’habitats forestiers et la proportion d’AAL dans la matrice externe est semblable au 
modèle global qui inclut également la densité courante et la proportion de pierres de gué dans la 
matrice externe. La proportion de haies dans la matrice externe influence positivement la présence de 
parulines couronnées dans les communautés forestières (estiméhaies = 5,8, CI = 0,4-10,9; adoption de la 
prédiction 4 en ce qui concerne les haies). Par contre, la proportion de pierres de gué dans la matrice 
externe n’influence pas la présence de la paruline couronnée (estimépdg = -3,4 CI = -10,1-3,4; rejet de la 
prédiction 4 en ce qui concerne les pierres de gué).  
 
Tableau 10.  Sélection des modèles linéaires mettant en relation l’occurrence (AONQ) et l’abondance 
(inventaire 2018) de la paruline couronnée avec la quantité d’habitat forestier et à la densité courante 
pour les communautés forestières d’oiseaux de la Montérégie (variables AONQ : frt.prp = proportion de 
couverts forestiers dans un rayon de 100m autour du point d’écoute; crct =  moyenne des valeurs de 
pixels de densité courante superposant le couvert forestier dans un rayon de 100m autour du point 
d’écoute (résolution 15m); variables inventaire 2018 : patch.sup = superficie de la parcelle forestière; 
crct =  moyenne des valeurs de pixels de densité courante dans un rayon de 50m du point d’écoute 
(résolution 15m); haies = proportion de haies dans une zone de 1 km autour des parcelles dans 
lesquelles les points d’écoute ont été réalisés; pdg = proportion de pierre de gué dans une zone de 1 km 
autour des parcelles dans lesquelles les points d’écoute ont été réalisés). Les modèles ont été ordonnés 



 

 

en utilisant le critère d’information Akaike corrigé pour les petits échantillons (AICc). Le poids associé à 
l’AICc et les coefficients de détermination sont présentés. Pour les analyses réalisées avec les données 
de l’inventaire 2018, l’identité des paysages a été ajoutée en effet aléatoire. 
 

Jeu de données Modèle AICc wi R2 

AONQ     
 frt.prp 88,8 0,5 0,45 
 frt.prp + crct 89,0 0,5 0,48 
 crct 95,8 0,02 0,38 
 nul 121,3 0 0 
Inventaire 2018     
 patch.sup + haies 343,0 0,40 0,21 
 patch.sup + haies + pdg 344,4 0,19 0,22 
 patch.sup 344,6 0,18 0,18 
 patch.sup + pdg 346,0 0,09 0,18 
 patch.sup + crct 346,3 0,07 0,18 
 patch.sup + crct + haies + pdg 346,5 0,07 0,22 
 nul 357,2 0,00 0,01 
 crct 359,4 0,00 0,01 
 crct + haies  359,9 0,00 0,03 
 crct + pdg 360,6 0,00 0,03 
 crct + haies + pdg 361,2 0,00 0,05 

 

Volet 2 | Évaluation socio-économique des facteurs de pérennité des PAE 
 
Sous-activité 2.1 | Analyse des programmes incitatifs en agroenvironnement  
 

Suite à la codification et l’analyse des entretiens, nous avons effectué une comparaison 
descriptive des deux programmes, Prime-Vert et ALUS-Montérégie, en se basant sur la typologie des 
règles qui décrit le rôle des acteurs, les limites établies par les programmes, les choix encouragés, les 
opportunités de collaboration, l’échange d’information, les récompenses et la portée du programme  
 
Rôle des acteurs 
  
Prime-Vert. Le gouvernement est chargé de la conception du programme. Le programme cible tous les 
producteurs agricoles du Québec en les invitant à soumettre volontairement une demande à leur 
direction régionale du ministère de l'Agriculture (MAPAQ). Ce sont les représentants régionaux du 
Ministère qui jugent l’éligibilité des projets et administrent les fonds. Pour déposer une candidature, les 
producteurs travaillent avec un agronome, souvent associé à un club-conseil en agroenvironnement, 
qui les conseille sur les types de pratiques à adopter et sur la préparation des documents. Le nombre 
de participants suit le principe du «premier arrivé, premier servi», selon la disponibilité du financement 
aux niveaux fédéral et provincial. 
 
ALUS-Montérégie. La conception du programme est le résultat d'une négociation entre ALUS-Canada, 
qui détermine l'objectif global du programme et de l'UPA-Montérégie. Ce programme s'applique 
uniquement aux agriculteurs résidant en Montérégie. Le producteur doit faire une demande de 
financement auprès de l'UPA-Montérégie qui coordonne la gestion et la promotion du programme. Le 
financement provient principalement de source privée telles qu'ALUS Canada et Soleno (une entreprise 
locale de drainage). Le comité ALUS supervise le fonctionnement du programme et juge l'éligibilité des 
projets proposés. Le comité est composé de représentants des producteurs agricoles, des 



 

 

coordonnateurs ALUS, du président de l'UPA-Montérégie, des intervenants agricoles et des 
organisations de bassins versants. Deux coordinateurs ALUS sont en charge des opérations au quotidien. 
Les producteurs sont encouragés à travailler avec un agronome pour présenter et élaborer un plan des 
aménagements agroforestiers linéaires (AAL) pour l'installation de mesures agroenvironnementales 
spécifiées. 
 
Limites et conditions 
 
Prime-Vert. Pour être éligibles, les producteurs doivent respecter les réglementations en vigueur, telles 
que le Règlement sur les exploitations agricoles (REA) et la Loi sur les pesticides. Les producteurs doivent 
déclarer qu'ils ont produit un plan de fertilisation agroenvironnemental et un bilan de phosphore. Le 
programme ne soutient que les exploitations agricoles engagées dans une approche de gestion 
intégrée, et cela doit se refléter dans l'élaboration d'un plan agroenvironnemental d'accompagnement 
(PAA). Le PAA est un outil permettant de reconnaître les risques environnementaux présents sur une 
exploitation et de décrire les pratiques à implanter par l'agriculteur afin de réduire ces risques. Les 
producteurs doivent présenter une demande complète au ministère et attendre l'approbation avant de 
mettre en œuvre tout projet. Le producteur doit également obtenir toutes les autorisations (par 
exemple municipal ou gouvernemental) nécessaires à la réalisation du projet. Aucun contrat formel 
n'est établi entre les producteurs et le ministère. 
 
ALUS-Montérégie. Le programme prévoit le paiement de nouveaux aménagements agroforestiers non 
linéaires, les producteurs doivent donc démontrer que le projet n'a pas déjà été réalisé et attendre 
l'acceptation du projet par l'UPA-Montérégie avant sa mise en œuvre. Dans la même veine que le 
programme Prime-Vert, les producteurs doivent obtenir toutes les autorisations pour la réalisation du 
projet. La zone du projet doit être au-delà des exigences réglementaires conformément à la politique 
actuelle de protection des rives et du littoral. Les producteurs sont tenus de réaliser eux-mêmes la mise 
en œuvre des projets, mais ils peuvent demander le soutien de l'UPA-Montérégie ou d'autres sources 
de financement publiques ou privées. Les producteurs doivent soumettre une demande de projet 
complète comprenant une description du projet, la structure des coûts prévue, des cartes aériennes ou 
visuelles des nouveaux aménagements agroforestiers linéaires (AAL) prévues, le consentement du 
propriétaire foncier si nécessaire, et tous les permis et certificats requis par la municipalité. Les 
producteurs signent un contrat avec l'UPA-Montérégie détaillant les conditions de paiement et les 
résultats attendus. Un participant choisi peut résilier ce contrat à tout moment dans un délai de 30 
jours. Dans le cas d'une aide financière de l'UPA-Montérégie pour la mise en œuvre des projets, les 
participants rembourseront une partie des coûts de mise en œuvre à l'UPA. 
 
Choix et actions  
 
Prime-Vert. Tous les aménagements agroforestiers linéaires (AAL) doivent respecter les critères de 
conception approuvés par le ministère, y compris la largeur minimale et maximale du projet, ainsi que 
le respect des recommandations sur la composition et la densité végétative (pourcentage d'espèces 
herbacées, d'arbres ou d'arbustes) des espèces plantées. Le producteur doit respecter ces normes pour 
être admis au programme et recevoir sa compensation financière. Les projets doivent également 
respecter les normes régionales comme stipulé dans les spécifications suggérées par les municipalités 
régionales de comté. Par exemple, certains comtés exigent une bande riveraine plus large entre la zone 
de culture et un plan d'eau que celui réglementé par le règlement provincial de protection du littoral. 
Les producteurs doivent également déclarer qu'ils visent à maintenir la pratique pendant au moins 5 
ans. 



 

 

 
ALUS-Montérégie. Les producteurs n'ont pas à suivre de prescriptions techniques spécifiques sur la 
composition des AAL installée pour pouvoir participer au programme. Il appartient aux producteurs de 
décider du site, de la durée et de la composition du projet. Cependant, le paiement annuel est ajusté 
en fonction de la valeur écologique du projet et des valeurs du prix du terrain de la zone couverte, selon 
les tableaux de rétribution conçus par les coordinateurs ALUS. Les producteurs doivent entretenir le sol 
conformément aux recommandations suggérées par l'UPA-Montérégie et protéger le projet contre tout 
pâturage par le bétail. Le producteur ne doit pas altérer, déplacer ou détruire les AAL financés par le 
programme pendant toute la durée du contrat, sans l'autorisation écrite de l'UPA-Montérégie. Enfin, 
les participants doivent accepter de transférer à l'UPA-Montérégie tout potentiel actuel ou futur de 
compensation carbone ou de crédits écologiques des projets financés. 
 
Collaborations 
 
Prime-Vert. La principale action nécessitant une collaboration concerne le processus de candidature 
lui-même. Les agriculteurs doivent être accompagnés par un agronome pour remplir les formulaires et 
préparer un plan d’accompagnement en agroenvironnement (PAA). L'agronome complète les 
documents requis, conçoit le projet pour faciliter le processus et porte le fardeau bureaucratique des 
abonnements au programme. Les producteurs peuvent également choisir de coordonner leurs activités 
de gestion en souscrivant à un deuxième volet du programme, basé sur une approche d'action 
collective. Cette approche implique une collaboration entre les agriculteurs d’un bassin versant mettant 
en œuvre conjointement ou individuellement une pratique d'utilisation des terres qui encourage la 
biodiversité, protège les zones riveraines ou prévient l'érosion des sols. Un exemple d'initiative 
conjointe pourrait impliquer une collaboration entre des parcelles de terrain pour mettre en œuvre des 
zones tampons végétalisées sur toute la longueur d'un bassin versant. Cette approche collective incite 
les agriculteurs à recevoir une compensation supplémentaire de 20%, une fois le producteur est admis 
au programme. Pour bénéficier des aides financières, les agriculteurs doivent présenter collectivement 
une demande à leur direction régionale du MAPAQ pour être agréés en tant qu'initiative 
agroenvironnementale collective. Les agriculteurs sont que des bénéficiaires des mesures 
agroenvironnementales sans suivi procédural continu ni engagement participatif dans le processus. 
 
ALUS-Montérégie. Un fort degré de collaboration est évident entre les coordinateurs ALUS de l'UPA-
Montérégie et les agriculteurs inscrits au programme. Les coordinateurs de l'UPA-Montérégie sont 
chargés de promouvoir le programme et de guider les participants potentiels tout au long du processus 
de candidature. Ils aident également les agriculteurs à rechercher des sources de financement 
supplémentaires pour couvrir l'intégralité des coûts de mise en œuvre; sont chargés de superviser la 
mise en œuvre des projets et d'assurer la pérennité des projets. Comme le programme Prime-Vert, les 
agriculteurs abonnés sont encouragés à être accompagnés par un agronome tout au long de la 
conception du projet et du processus de candidature. La participation des agriculteurs est évidente au 
sein du comité ALUS dans l'examen et l'approbation des projets potentiels. Les agriculteurs et les 
représentants de l'UPA disposent ainsi d'un espace pour discuter des objectifs et du type de pratiques 
encouragées. 
 
Transmission de l’information 
 
Prime-Vert. Le ministère fournit aux agronomes et aux producteurs des lignes directrices détaillées et 
des fiches d'information pour faciliter le traitement de la demande et la détermination des pratiques 
admissibles au financement. Le ministère produit également du matériel promotionnel et organise des 



 

 

présentations du programme. Ce sont les principaux canaux d'information qui existent formellement 
entre le gestionnaire du programme et les participants. Il a été noté que des échanges ont souvent lieu 
entre l'agronome et la division régionale lors du traitement de la demande. De plus, le Ministère 
organise fréquemment des consultations et des échanges avec des groupes agroenvironnementaux 
dans la gestion et la mise à jour du programme. Ces canaux de communication ne sont pas formellement 
détaillés dans les documents écrits. Au contraire, les consultations ont souvent lieu de manière 
informelle et sont souvent unidirectionnelles, car le ministère informe des mises à jour du programme, 
mais ne permettent pas la participation active des agriculteurs à la conception et à la gestion du 
programme. 
 
ALUS. Les informations sont transmises par les coordinateurs aux participants potentiels via les canaux 
existants de l'UPA-Montérégie (par exemple assemblées, réunions, infolettres, articles dans les 
journaux). Les coordinateurs sont également en contact permanent avec les agriculteurs qui participent 
au programme. L'UPA-Montérégie organise des visites sur le terrain pour présenter les pratiques 
agroenvironnementales et promouvoir ALUS auprès des parties prenantes régionales, y compris les 
agriculteurs voisins qui ne sont pas encore abonnés au programme. Aucun détail n'a été fourni sur la 
nature de l'échange d'informations entre les parties prenantes du comité ALUS, pendant la phase de 
conception du programme. 
 
Incitatifs 
 
Prime-Vert.  L’incitatif couvre le coût de mise en œuvre de projets bien définis. Le remboursement 
couvre initialement 70% du coût de mise en œuvre et est un paiement unique. La couverture peut 
atteindre jusqu'à 90% si le projet s'inscrit dans une démarche collective reconnue et approuvée par le 
Ministère. Les paiements couvrent les coûts de développement de nouveaux aménagements 
agroforestiers linéaires (AAL) et ne compensent pas la perte de revenus de production. De plus, le 
programme ne fournit pas de financement pour le maintien des pratiques (version 2013-2018). Dans le 
cas où un producteur ne réaliserait aucun type de projet selon les plans approuvés, le Ministère se 
réserve le droit d'exiger le remboursement du paiement accordé ou de bloquer l'accès à d'autres aides 
financières dans le cadre du projet. 
 
ALUS-Montérégie. La mise en œuvre est financée soit par le producteur, soit en partenariat avec 
d'autres agences (MAPAQ ou UPA-Montérégie). Les participants reçoivent des paiements annuels pour 
une période de cinq ans pour maintenir le projet conformément aux conditions du contrat. Les 
paiements sont calculés en fonction du taux par hectare d'activité ALUS proposés par l’UPA-Montérégie, 
plutôt qu'en fonction des coûts d'opportunité pour les agriculteurs ou des valeurs marchandes des 
services écosystémiques. Le paiement actuel est calculé en fonction du prix du terrain dans la région de 
la Montérégie. L'UPA-Montérégie peut ajuster les paiements annuels en fonction de la superficie réelle 
du projet si elle diffère de la superficie estimée au moment de la conception. 
 
Portée du programme et pérennités de pratiques 
 
Prime-Vert. Puisqu'il n'y a pas de contrat légal entre le producteur et le ministère, il est difficile 
d'analyser le type d'engagement que les producteurs prennent à long terme autre que la déclaration de 
maintien de l'intégrité du projet pendant cinq ans sur le formulaire de demande. Le programme ne 
prévoit que des règles sur les mesures de contrôle et de suivi pour vérifier la réalisation des projets. Les 
exploitations admises disposent d'un maximum de 15 jours après la réalisation du projet pour 
soumettre un «certificat de conformité» signé par un consultant professionnel. Le paiement est 



 

 

conditionné à la présentation de ce certificat. Cette attestation doit comprendre tous les documents 
justificatifs ainsi que des photographies de la mise en œuvre du projet. En somme, seuls les 
aménagements agroforestiers linéaires (AAL) mis en place sont vérifiés et non la pérennité des mesures 
agroenvironnementales dans le temps. 
 
ALUS. Les paiements sont effectués à la suite d'une inspection annuelle des projets financés. Si la 
maintenance à long terme du projet est compromise, un accord mutuel concernant les actions 
nécessaires pour rectifier la non-conformité pourrait être établi entre l'agriculteur et l'UPA-Montérégie. 
L'UPA-Montérégie peut résilier le paiement si les participants ne respectent pas le contrat ou si l'accord 
mutuel n'est pas atteint selon les délais et la satisfaction de l'UPA-Montérégie. Dans le cas où l'UPA-
Montérégie aurait payé les frais de mise en œuvre, un remboursement des frais de mise en œuvre sera 
demandé aux agriculteurs, à défaut de recourir à d'éventuels recours juridiques. 
 
En termes de suivi, les deux programmes semblent avoir un processus bien établi pour assurer le respect 
des règles. Cependant, aucun des deux programmes ne propose une surveillance écologique adéquate 
pour évaluer les impacts écologiques des mesures agroenvironnementales mises en place et les effets 
à long terme de telles pratiques dans la fourniture de services écosystémiques (à savoir la biodiversité, 
la santé des sols, la qualité de l'eau, entre autres). 
 
Opérationnalisation du programme Prime-Vert et d’ALUS-Montérégie 
 

L’une des principales forces du programme Prime-Vert est le financement de diverses pratiques 
agroenvironnementales qui vont au-delà de la réglementation. Comme le montre le tableau 10, la 
version précédente du programme (2013-2018) a établi environ 2 900 projets à travers le Québec, 
impliquant environ 2 100 producteurs agricoles. Ce financement est concentré dans les régions agricoles 
intensives comme la Montérégie. Cependant, le programme touche peu de producteurs de la province, 
malgré des investissements importants: seulement 7% des fermes ont bénéficié du programme Prime-
Vert entre 2013 et 2018 à travers le Québec, avec un taux limité à 10% pour la région de la Montérégie. 
 

Tableau 11. Nombre de participants, nombre de projets et financement accordé par le programme 
Prime-Vert (2013–2018) 

Région Nombre 
d’entreprises 

agricoles 
(bénéficiaires) 

Nombre de 
projets  

Financement 
total 

Nombre 
de fermes 

par 
région1  

Pourcentage 
d’adhésion2 (%)  

Montérégie 695 887 3,947,243 6,748 10.30 

Québec total  2,132 2,903 17,089,070 28,919 7.37 
Source: MAPAQ, 2017. Données obtenues par une demande d’accès à l’information. 
1 Nombre d’entreprises agricoles selon le recensement de l’agriculture de 2016, Statistiques Canada.  
2 Ce pourcentage représente le ratio entre le nombre d’entreprises par régions et le nombre bénéficiers du volet 
1.  
 

De plus, les pratiques ne sont pas également réparties en termes d'adoption par les agriculteurs. 
Le tableau 12 montre la répartition des projets financés par le programme, entre 2013 et 2018. On 
constate que les mesures d'acquisition et d'amélioration des équipements de réduction des risques liés 
à l'application de pesticides ont reçu un financement important (60% des projets subventionnés et 38 
% du montant total décaissé). Cependant, les bandes riveraines élargies, les haies brise-vent et les 



 

 

aménagements favorisant la biodiversité ne représentaient respectivement que 1,79%, 11,82% et 
1,65% du total des projets financés. Ces données démontrent que le nombre de projets financés pour 
des pratiques agroforestières reste marginal comparativement aux autres pratiques 
agroenvironnementales financées par ce programme. Il est important de noter que ces données ne 
tiennent pas compte des projets financés avant 2013. Néanmoins, elles fournissent un portrait des 
priorités et des impacts actuels du programme dans l'adoption de pratiques agroenvironnementales et 
encouragent la prestation de services écosystémiques. 
 

Tableau 12. Répartition des projets financés et de l'aide déboursée par le volet 1 du programme 
Prime-Vert selon le type de pratiques agroenvironnementales entre 2013-2018 

Pratiques Nombre 
de 

projets 

Sommes 
déboursées ($) 

Pourcentage 
des projets 

Pourcentage du 
financement 

Acquisition et amélioration des 
équipements pour la réduction 
des risques liés aux pesticides 

1 738 6 589 795,00 $ 59,87 % 38,56 % 

Ouvrage de conservation des sols 449 2 470 708,00 $ 15,47 % 14,46 % 

Aménagement de haies brise-vent 343 1 070 956,00 $ 11,82 % 6,27% 

Aménagements favorisant la 
biodiversité 

48 220 959,00 $ 1,65 % 1,29 % 

Aménagement de bandes 
riveraines élargies 

52 191 948,00 $ 1,79 % 1,12 % 

Installation d'aménagements 
alternatifs 

178 3 376 700,00 $ 6,13 % 19,76 % 

Aération des étangs d’irrigation 24 43 760,00 $ 0,83 % 0,26 % 

Gestion de la matière résiduelle 
organique et des effluents liquides 
de production végétale 

46 2 134 107,00 $ 1,58 % 12,49 % 

Correctifs à des aménagements 
alternatifs en production de 
bovins de boucherie 

10 108 137,00 $ 0,34 % 0,63% 

Recouvrement étanche des 
structures d'entreposage des 

15 882 000,00 $ 0,52 % 5,16 % 



 

 

déjections animales et traitement 
du biogaz 

Total 2 903 17 089 070,00 $ 100 100 

Source : MAPAQ, 2017. Données obtenues lors d’une demande d’accès à l’information. 

 
Le programme ALUS ne fonctionne que depuis 2016 et, en tant que tel, son impact sur l’adoption 

des pratiques agroenvironnementales reste incertain. De 2016 à 2017, sept producteurs ont participé à 
la première phase et de 2017 à 2018, 15 producteurs supplémentaires ont rejoint le programme. Au 
cours de sa première année de mise en œuvre, les projets ont été menés dans deux bassins versants; 
un total de six hectares a été converti en rangées de haies, bandes riveraines et bandes fleuries, 
couvrant un total de 4 500 $ offerts en contributions financières aux agriculteurs. La deuxième année, 
le programme a été étendu à tous les bassins versants de la région de la Montérégie et le programme 
a couvert 14,6 ha pour un total de 10 900 $ CA en contribution financière aux agriculteurs. 

 
Selon les règles décrites plus hautes, les agriculteurs doivent être en mesure d'absorber 

financièrement les coûts de mise en œuvre et de rechercher des financements supplémentaires pour 
l'entretien des structures installées pour bénéficier du programme ALUS. Même si le programme offre 
plus de flexibilité par rapport au programme Prime-Vert en termes de conditions d'entrée tout en 
offrant un soutien plus informatif aux agriculteurs, l'adoption des activités ALUS repose sur les 
conditions financières de chaque agriculteur ou sur sa capacité à se conformer aux exigences imposées 
par le programme ou l'entité finançant la mise en œuvre d’un projet.  
 

En outre, les entretiens informatifs ont montré que tous les agriculteurs impliqués dans la phase 
pilote d'ALUS étaient soit impliqués dans des initiatives agroenvironnementales financées par l'UPA, et 
ont été encouragés à postuler auprès du programme Prime-Vert pour un financement initial. Comme 
discuté par les gestionnaires d’ALUS-Montérégie, Prime-Vert est le seul programme de la province à 
financer la mise en œuvre de pratiques d’utilisation des terres appuyées par ALUS. Pour cette raison, 
des agronomes et des coordonnateurs ALUS accompagnent les agriculteurs pour faire une demande 
auprès du programme Prime-Vert afin de se conformer aux principales exigences du paiement ALUS, 
couvrant le coût financier des mesures agroenvironnementales mises en œuvre. Ceci suggère que les 
deux programmes sont plus que simplement complémentaires, ils sont institutionnellement intégrés. 
 

La figure 5 illustre les interactions entre les deux programmes en se basant sur les organisations 
impliquées, comment elles sont interdépendantes. Ces interactions sont le résultat des règles entourant 
les rôles que les acteurs jouent dans la mise en œuvre des programmes et des règles de rémunération, 
encadrant le type d’incitatif que les agriculteurs concernés ont reçu des deux programmes. 



 

 

  
Figure 5. Interactions entre la structure de gouvernance du régime public du programme Prime-Vert 
et le programme de paiement pour services écosystémique privé (ALUS-Montérégie), tel que détaillé 

par la typologie des règles du cadre IAD. Afin d'accroître la participation des agriculteurs à la 
fourniture de services écosystémiques, ALUS s'appuie d'abord sur les institutions et la structure de 

gouvernance du régime public. 
 

Comme observé, il existe une multiplicité d'acteurs impliqués dans chaque programme. Il s’agit 
notamment des gouvernements et des fondations ou d’entreprises privées, des gestionnaires tels que 
les agents des gouvernements provinciaux et les associations d’agriculteurs. Les intermédiaires (c.-à-d. 
les agronomes et les coordinateurs ALUS) jouent un rôle important dans le processus en (1) facilitant 
l'adoption des pratiques agroenvironnementales (Prime-Vert) et (2) assurant une certaine pérennité de 
services écosystémiques (dans le cas d’ALUS-Montérégie) grâce à une gestion continue du programme. 
L'ensemble de ces actions vise à accroître l'offre de services écosystémiques. Les flèches dans la figure 
5 entre les acteurs indiquent le type de collaboration ou d'échange (par exemple, unilatéral ou bilatéral) 
 

Par conséquent, ALUS se comporte comme un complément financier au programme Prime-Vert et 
dépend indirectement du financement public pour fonctionner comme un programme de type PSE 
«privé». De plus, les exigences bureaucratiques pour accéder aux deux programmes sont 
complémentaires. Ces interactions entre les règles des deux programmes limitent les agriculteurs à une 
participation passive, qui a lieu uniquement lorsque les agriculteurs sont pris en main par les 
promoteurs du programme et qui reçoivent un paiement qu'en échange de la conformité. Ainsi, les 
producteurs n'ont aucune influence sur l'élaboration, la conception ou la mise en œuvre des règles et 
du processus d'incitation. Les déclarations des agriculteurs suivantes illustrent cette dynamique: 
 

«Pour installer la haie, c'est elle [coordonnatrice de l’UPA] qui s'en est occupée, elle a tout planifié: le 
type d'essence des arbres et tous ces détails. Nous n'avions pas à nous en occuper»   

 



 

 

«Tous les formulaires ont été élaborés ensemble, ALUS et Prime-Vert , chaque fois c'était lui [conseiller 
agroenvironnemental] qui dirigeait le projet. Il connaissait bien ALUS, alors il le faisait, et pas moi» 

 
Sous-activité 2.2. | Étude sur l’état des connaissances en agroenvironnement  
 

En complément, l’analyse des résultats de notre recherche sur la transmission des connaissances en 
agroenvironnement a permis d’identifier trois thèmes principaux et six sous-thèmes d’importance afin 
d’expliquer les contraintes qui y sont rattachées (tableau 13). Ces thèmes sont reliés d’abord aux 1) 
contraintes à la collaboration au sein du secteur des spécialistes en agroenvironnement 1.1.) les forums 
et lieux d’échange de connaissances ne sont pas accessibles à l’ensemble des acteurs et font l’objet d’un 
certain cloisonnement, notamment entre les intervenants appartenant aux club-conseils et ceux qui 
œuvrent en entreprise ; 1.2.) les conseillers et experts en agroenvironnement hésitent à collaborer 
entre eux, car certains disposent de prérogatives auprès des producteurs et souhaitent conserver ce 
lien privilégié de type vendeur-client. D’autres contraintes sont liées 2) aux outils qui interviennent dans 
l’offre de services en agroenvironnement, plus spécifiquement 2.1) les outils réglementaires qui 
induisent certains comportements de la part des producteurs et des conseillers et qui impliquent des 
coûts supplémentaires, 2.2.) ainsi que les mesures volontaires qui font l’objet d’une adoption moins 
importante uniquement dans des contextes spécifiques, étant donné que ces mesures ne sont pas 
subventionnées entièrement par les programmes publics. Finalement, l’étude présente une analyse 3) 
de la congruence entre les structures de connaissances en agroenvironnement et 3.1.) les capacités de 
mise en œuvre des actions par la coordination de divers intervenants issus d’organisations multiples, 
ainsi que 3.2.) la durée des programmes et leur pérennité.  

 
Tableau 13. Synthèse des contraintes associées à la transmission des connaissances en AE au sein 

du milieu agricole 

Thèmes  Sous-thèmes  

1. Contraintes à la collaboration 1.1. Division des forums et lieux d’échange  

 1.2. Lien privilégié, prérogatives auprès des producteurs 

2. Outils reliés à l’offre de services 2.1. Outils règlementaires  

 2.2. Mesures volontaires 

3. Congruence entre les structures 
de connaissances et de diffusion 

3.1. Capacité de mise en œuvre des actions en AE 

 3.2. Durée des programmes  

 
Les résultats obtenus ont permis de proposer un nouveau cadre d’analyse de la coordination de la 

diffusion des connaissances en agroenvironnement, dans un contexte donné. Ce cadre d’analyse 
propose une liste de concepts issus de la recherche théorique et vérifiés au cours de l’étude afin de faire 
une évaluation des capacités de coordination entre les intervenants du secteur de l’AE.  
 

Tableau 14. Cadre d’analyse des modalités de coordination entre les organismes du secteur 
agroenvironnemental. 

Critère Description Sources 

Intelligibilité Les actions d'organisations opérant dans le même 
domaine sont intelligibles entre elles et affichent un 
langage technique et managérial similaire. Ainsi, elles 
augmentent le pouvoir de coordination du discours et 
la cohésion de la structure de l'information.  

Schmidt, 2008; 
Vankeerberghen 
& Stassart, 2016  



 

 

Convergence Les acteurs individuels et les organisations s'engagent 
dans une action collective et conçoivent des 
arrangements sociaux alors qu'ils s'efforcent de 
progresser vers des objectifs convenus d'un commun 
accord qui ont émergé de compromis dans des 
processus de délibération. 

Verhaegen et 
al., 2018; Sol et 
al., 2017; 
Leeuwis, 2011 

Pluralité Les compétences des différents acteurs et 
organisations sont suffisamment diversifiées pour 
couvrir un large éventail d'aspects, mobiliser les 
connaissances nécessaires et proposer des options 
légitimes. 

Allaire and 
Wolf, 2004; 

Complémentarité Les organisations ont chacune des tâches et une 
expertise spécifique, mais leur domaine d'intervention 
est défini de manière à maximiser la complémentarité 
avec d'autres organisations. 

Klerkx et al., 
2010; Leeuwis, 
2013; 

Polycentricité  La connaissance est diffusée par plusieurs 
organisations imbriquées à différents niveaux de 
gouvernance avec un certain niveau de concurrence et 
de collaboration entre les organisations, avec le 
chevauchement des zones de certaines structures de 
gouvernance qui augmentent la flexibilité et la 
résilience des systèmes de gouvernance. 

Aligica and 
Tarko, 2012 

Intermédiation  Certaines organisations sont chargées de créer les 
liens nécessaires et de mobiliser des acteurs de 
multiples domaines aux compétences différentes, tout 
en améliorant les dispositifs favorisant l'apprentissage 
et la collaboration. 

Kilelu et al., 
2011; Dutrénit 
& Vera-
Cruz,2018;  

Timing  Des actions sont proposées à un moment pertinent sur 
le plan social et culturel et/ou sont maintenues dans le 
temps pour des résultats optimaux. 

Klerkx et al., 
2010;  

 
1. Étude de cas sur les enjeux de gestion agriculture-faune au lac Saint-Pierre  
 

Et pour terminer, l’étude de cas sur le lac Saint-Pierre nous a permis de faire ressortir trois 
perspectives présentes parmi les acteurs du milieu quant à la place de l’agriculture dans la plaine 
inondable du lac Saint-Pierre soit les pros-conservation, les pros-agriculture et les agriculteurs au cœur 
du lac Saint-Pierre. Ces trois perspectives représentent 48% de la variance expliquée et englobent 
l’ensemble des 57 arrangements Q effectués par les répondants. À titre informatif, une variance 
expliquée se situant entre 35-40% et plus est jugée satisfaisante dans la cadre de cette méthodologie 
(Watts et Stenner, 2012).  Les trois perspectives sont les pros-conservation (PS 1), les pros-agriculture 
(PS 2), les agriculteurs au cœur du lac Saint-Pierre (PS 3). Le tableau 15représente les perspectives 
sociales ressorties lors de cette étude.  

 
Tableau 15. Liste des énoncés (échantillon Q) à classer, leur distribution (échelle 

d’appréciation de -4 à +4) pour chacune des 3 perspectives sociales (PS). Les valeurs 
significatives sont en caractère gras. Les énoncés en italique présentent des zones 

consensuelles (mais non significatives) au sein des acteurs enquêtés. 

Énoncés PS 1  PS 2  PS 3 



 

 

1. Ça prend davantage d’incitatifs financiers pour changer les 
façons de faire des producteurs agricoles du lac Saint-Pierre. 

1 1 3 

2. La largeur des bandes riveraines actuelles des terres en 
culture (3 mètres) est suffisante pour protéger les cours 
d’eau en milieu agricole qui se déversent dans le lac Saint-
Pierre. 

-3 0 2 

3. Pour préserver le lac Saint-Pierre, l’agriculture devrait être 
interdite dans la zone inondable (récurrence 0-2 an). 

1 -4 -4 

4. Les terres agricoles situées dans le littoral devraient être 
recouvertes de cultures (sans laisser le sol à nu) à longueur 
d’année pour favoriser l’habitat du poisson comme c’était le 
cas jadis.  

1 3 -2 

5. L’adoption de pratiques agricoles découlant de la 
réglementation a permis de réduire la pollution dans les 
cours d’eau à l’amont du lac Saint-Pierre depuis les dernières 
années. 

-2 1 0 

6. Les élus sont en faveur de préserver le lac Saint-Pierre, mais 
lorsqu’il est temps de passer à l’action, ils sont absents.  

1 -1 0 

7. La gestion des petits cours d’eau en milieu agricole devrait 
être mieux encadrée pour préserver la qualité de l’eau du lac 
Saint-Pierre. 

2 1 -1 

8. Le drainage complet d’une terre agricole contribue à 
préserver la qualité des cours d’eau aux abords du lac Saint-
Pierre. 

-3 -1 0 

9. L’agriculture au lac Saint-Pierre doit intégrer des 
aménagements et des pratiques agricoles favorables à 
plusieurs espèces (poissons, oiseaux champêtres, 
amphibiens, insectes…).   

3 2 0 

10. Ça prend davantage d’acquisitions de connaissances pour 
développer une agriculture compatible avec la faune au lac 
Saint-Pierre.  

-1 4 0 

11. La réserve de la biosphère de l’UNESCO favorise le 
développement durable (équilibre entre l’économie, le 
développement social et l’environnement) du lac Saint-
Pierre. 

-1 0 -2 

12. L’installation de marais filtrants aux abords des terres 
agricoles diminuerait la pollution diffuse dans le lac Saint-
Pierre.  

1 0 1 

13. Le problème avec la baie lavallière est lié à la topographie 
plane du secteur qui fait stagner l’eau.  

-2 -1 -1 

14. À mes yeux, les milieux humides sont des trous à bibittes 
nuisant au développement économique de la région. 

-4 -4 -2 

15. Un système de rachat de terres agricoles par le 
gouvernement devrait être mis en place pour préserver les 
zones sensibles à l’abord du lac Saint-Pierre.  

3 -1 -4 

16. Avec les dommages causés par la sauvagine et les 
inondations printanières, les cultures actuelles dans le littoral 
ne sont pas rentables pour personne.   

-2 -3 -3 



 

 

17. Le principal motif des producteurs agricoles du coin, c’est de 
faire de l’argent sans considération du lac Saint-Pierre.  

-1 -3 -3 

18. L’agriculture intensive est la plus grande menace à la 
préservation de l’intégrité du lac Saint-Pierre. 

4 -3 -2 

19. La réglementation qui encadre l’ensemble des activités du lac 
Saint-Pierre est trop souple. 

-1 -2 -2 

20. La perchaude est encore présente dans le lac Saint-Pierre, 
mais n’arrive plus à se reproduire.   

2 -1 -1 

21. Le lac Saint-Pierre est très fragile, le statu quo en agriculture 
n’est plus une option.  

4 1 -3 

22. Il existe suffisamment de secteurs protégés au lac Saint-
Pierre pour assurer la protection des espèces. 

-3 -2 2 

23. Pour améliorer la qualité de l’eau au lac Saint-Pierre, il 
faudrait travailler sur les bassins versants en amont qui s’y 
déversent. 

3 2 2 

24. C'est l'ensemble des usages du lac Saint-Pierre qui doivent 
faire l'objet d'une réflexion et d'une série de mesures 
vigoureuses. 

2 1 0 

25. Les changements climatiques contribuent à accentuer les 
problématiques environnementales du lac Saint-Pierre.  

1 0 -1 

26. La lourdeur de la bureaucratie ministérielle ralentit tout 
projet visant à préserver et à améliorer la condition du lac 
Saint-Pierre.  

0 3 1 

27. Le lac Saint-Pierre est une aire ouverte sur laquelle il est 
extrêmement difficile d'exercer des contrôles puisque les 
accès pour s'y rendre sont illimités. 

-2 0 0 

28. En ce moment, chaque ministère fait ce qu'il veut au lac 
Saint-Pierre. C'est de la gestion éclatée et incohérente.  

0 -1 4 

29. Les municipalités autour du lac Saint-Pierre doivent travailler 
ensemble pour une gestion optimale des cours d’eau en zone 
agricole.  

0 2 2 

30. La gestion des déjections animales, d’engrais et des pesticides 
aux abords du littoral doit se faire en concordance avec les 
lois et règlements en vigueur.  

2 2 1 

31. Outre un changement de pratiques agricoles, plusieurs 
travaux peuvent être réalisés en zone agricole pour favoriser 
le poisson dont la reconfiguration de ponceaux et le retrait 
de bouchons végétaux ou de sédiments dans les fossés et les 
cours d’eau.  

0 3 1 

32. Avec les lois et règlements en vigueur, il est de plus en plus 
difficile de faire de l’agriculture en zone inondable ou 
lorsqu’il y a présence d’un cours d’eau. 

-2 0 4 

33. Chaque localité a ses défis, c’est impossible d’appliquer les 
mêmes solutions partout pour préserver le lac Saint-Pierre. 

-1 0 3 

34. Innover afin de rétablir certaines fonctions écologiques des 
terres cultivées en zone inondable demande du temps et 
l’apport des producteurs agricoles. 

0 4 2 



 

 

35. Le moratoire sur la perchaude au lac Saint-Pierre ne sert à 
rien. 

-4 -2 1 

36. Le Lac Saint-Pierre devrait être plus accessible au grand 
public.  

0 -2 -1 

37. Il est important de poursuivre le travail de concertation 
entamée depuis plusieurs années au lac Saint-Pierre.  

2 2 1 

38. Le lac Saint-Pierre est un nid à conflits.  -1 -2 3 
39. Les pesticides agricoles détériorent la santé du lac Saint-

Pierre au même titre que les eaux usées en provenance de 
Montréal et des environs. 

0 1 -1 

 
La méthode a également permis de faire ressortir les valeurs clés, les zones de divergence et de 

convergence présentes au sein des acteurs du lac Saint-Pierre propres à ce sujet d’étude et d’identifier 
les différents niveaux de conflits présents au sein des acteurs.  La figure 6 contraste les différents points 
de vue des trois perspectives identifiées à travers la méthode Q vis-à-vis trois questions ayant été 
adressés durant les entrevues.  

 
 

 
 
 
 



 

 

 
 
Figure 6. Synthèse comparative des trois perspectives sociales soulevées dans le cadre de la méthode 

Q vis-à-vis trois questions adressées lors des entrevues avec les acteurs du LSP 
 

 

Analyse et discussion 
 

Volet 1 | Mesure de l’efficacité écologique des AAL 
 
Sous-activité 1.1| Comprendre si les AAL deviennent des corridors naturels utilisés par la faune et 
déterminer quels types d’aménagements favorisent le plus la biodiversité animale 
 

Le premier objectif de ce volet consistait à comprendre si les AAL qui sont créés au Québec par la 
plantation d’arbres en milieu agricole deviennent des corridors naturels utilisés par la faune et 
déterminer quelles caractéristiques de ces aménagements favorisent le plus la biodiversité animale. 
Toutefois, le nombre d’AAL plantés est très bas par rapport aux AAL naturels. En effet, sur 23 AAL 
étudiés, seulement 6 provenaient de plantations. Il est toutefois intéressant de noter que ces 6 
aménagements regroupent plus du tiers (38%) des détections totales. Selon les analyses, aucune 
différence significative n’est ressortie entre les AAL naturels et plantés en termes de fréquentation 
faunique. Cela peut signifier que la plantation de nouveaux AAL permettrait d’augmenter la 
perméabilité du paysage, autant que les AAL naturels.  

Les pros-conservation Les pros-agriculture Les agriculteurs au coeur LSP 

* L'agriculture est la plus grande 

menace au LSP

* L'agriculture n'est pas la plus 

grande menace

* La production de cultures 

annuelles dans le littoral doit rester 

* L'agriculture doit changer ! * L’agriculture dans le littoral doit 

continuer, elle est rentable

* L’agriculture dans le littoral elle 

est rentable

* L'agriculture doit intégrer des 

pratiques agricoles comptables 

avec l'écosystème du littoral   

* Le sol dans le littoral devrait être 

recouvert de végétation à longueur 

d’année, du moins au printemps

* Ça prend de la modulation dans 

les lois et règlements, car chaque 

localité est différente au LSP

* Il faut travailler sur les bassins 

versants en amont du LSP

* Nous avons besoin de plus de 

connaissances, de temps et l’apport 

des producteurs agricoles

* Ça prend des incitatifs financiers 

* Un système de rachat de terres 

devrait être mis en place

* La largeur actuelle des bandes 

riveraines est insuffisante

* La lourdeur et la complexité des 

procédures ministérielles actuelles 

empêchent la mise en place 

d’actions 

* Il y a un manque de cohésion 

politique au LSP

* Il n’y a pas suffisamment d’aires 

protégées 

* Cultiver autour des cours d’eau et 

dans le littoral, c’est compliqué

* Un système de rachat de terres 

n’est pas une option

* Il y a suffisamment d’aires 

protégées au LSP

Quelle est la place de l'agriculture intensive au lac Saint-Pierre ? 

Comment l'agriculture pourrait-elle être compatible avec le lac Saint-Pierre ?

Quels sont les irritants du dossier de gestion agriculture-faune au lac Saint-Pierre ? 



 

 

 
Les espèces qui ont été détectées durant cette campagne terrain 2018 sont généralistes et bien 

adaptées au milieu agricole (Naughton, 2012). Les espèces de l’ordre des Carnivores (raton laveur, 
mouffette rayée, coyote et renard roux) étaient abondantes (n=189), ce qui pourrait être expliqué par 
la faible densité de grands carnivores comme le lynx roux ou le loup gris sur notre site d’étude. En effet, 
puisque les plus grandes espèces sont plus vulnérables à la fragmentation d’habitat, il y a souvent une 
augmentation du nombre de plus petits prédateurs (Crooks et Soulé, 1999; Schuttler et al., 2017). Cela 
explique aussi l’abondance des grandes proies, dans notre cas, le cerf de Virginie. Une autre explication 
du haut taux de détection des cerfs est leur adaptation au milieu agricole, leur diète étant parfois 
presque entièrement constituée de grains (Delger et al., 2011). Le cerf de Virginie est l’espèce de grand 
herbivore la plus abondante en Amérique du Nord (Gonzalez et al., 2013) et ils jouent des rôles 
importants dans la déprédation de la végétation, dans la transmission de la maladie de Lyme et de la 
maladie débilitante chronique et ils sont aussi l’espèce de gibier la plus populaire au Québec (Clements 
et al., 2011; MFFP, 2018). C’est pourquoi, même si ce n’est pas une espèce à statut précaire, toute 
information sur sa distribution et ses déplacements sont importants.  
 

Durant les 18 semaines d’échantillonnage, aucune espèce typiquement forestière comme le pékan 
ou l’écureuil roux n’ont été captés. Cela ne signifie pas qu’elles ne sont pas présentes sur le territoire, 
mais qu’elles utilisent peut-être moins les AAL que les espèces généralistes. Ainsi, les espèces 
spécialistes auraient peut-être des besoins plus importants, surtout en termes de dimensions des AAL. 
Il est d’ailleurs reconnu que plus un corridor est large, plus la faune l’utilise (Červinka et al., 2013; Hilty 
et Merenlender, 2004; Spackman et Hughes, 1995). Parmi les AAL étudiés, seulement deux avaient plus 
de 10 m de large, la majorité mesurant autour de 5 m. C’est donc probablement un frein important pour 
la faune typiquement forestière. 
 

Selon notre meilleur modèle de régression, les données LiDAR et les indices de végétation ne 
permettent pas de décrire la variation dans la fréquentation faunique des AAL. Cela peut être dû au fait 
que les indices spectraux et les métriques LiDAR ne démontrent pas une grande variance entre les AAL. 
Cela est sans aucun doute dû à l’utilisation d’une seule valeur moyenne par AAL. Un échantillon plus 
élevé d’AAL pourrait peut-être apporter une plus grande variance chez les variables explicatives, dont 
les métriques LiDAR et indices de végétation. Dans ce cas, ces données auraient peut-être apporté un 
meilleur pouvoir explicatif. Il ne faut surtout pas mettre de côté le potentiel de ce type de données 
hautement précises. Le LiDAR, comme l’imagerie multispectrale, permet de couvrir de grandes surfaces 
et fournit des informations moins biaisées que des données prises sur le terrain qui dépendent de 
l’observateur. Comme mentionné dans Pettorelli et al., (2014), un accès facilité aux données de 
télédétection est toutefois essentiel pour l’émergence de plus d’approches de gestion basées sur la 
télédétection. Au Québec, des données LiDAR sont disponibles gratuitement pour une grande partie de 
la province et même si les images satellitaires avec une bonne résolution spatiale sont encore 
dispendieuses, leur coût diminue avec le nombre croissant de nouveaux satellites (Pettorelli et al., 
2014). De plus, il ne faut pas oublier que la largeur, la longueur des AAL et la quantité d’habitats, trois 
variables qui sont ressorties dans le meilleur modèle de prédictions, sont calculées à partir de données 
de télédétection. Pour ces raisons, et pour leur fort pouvoir synoptique (Ficetola et al., 2014), il semble 
clair que les données de télédétection joueront un rôle important dans l’étude des caractéristiques des 
AAL au Québec. Ce type de données à haute résolution a été utile dans beaucoup d’autres études 
écologiques (Froidevaux et al., 2016; Pettorelli et al., 2011; Zellweger et al., 2017), dont certaines qui 
traitaient directement de corridor faunique ou d’AAL (Betbeder et al., 2015; Zimbres et al., 2017). 
 



 

 

Parmi les données terrain qui ont eu un effet significatif sur la fréquentation des AAL par les moyens 
et grands mammifères, le recouvrement en arbre qui influence positivement le nombre de détections 
fauniques était un résultat attendu. En effet, cette relation a aussi été trouvée dans un projet de 
recherche se déroulant dans le bassin versant de la rivière Boyer, dans le sud du Québec (Deschênes et 
al., 2003; Jobin et al., 2004; Maisonneuve et Rioux, 2001). Leurs résultats suggéraient que les oiseaux 
et les micromammifères fréquentaient de manière préférentielle les AAL avec un plus fort couvert 
arborescent. Les AAL qui ont un recouvrement en arbres élevé pourraient donc profiter à plusieurs 
groupes taxonomiques présents en milieu agricole au Québec. Pour les moyens et grands mammifères, 
cela représente un milieu plus similaire au milieu forestier, ce qui en ferait des corridors plus appréciés 
que les AAL possédant peu d’arbres. La longueur de l’AAL a aussi eu un effet positif sur la fréquentation 
faunique, alors qu’habituellement, les corridors courts offrent une meilleure connectivité que les longs 
corridors (Hilty et al., 2006). Cette divergence de résultats résulte peut-être du comportement de la 
faune qui est plus encline à traverser une matrice agricole sur de courtes distances, ou du fait qu’en 
milieu agricole intensif, les AAL représentent carrément le seul habitat disponible sur une certaine aire. 
La quantité d’habitats (considérée comme milieu forestier, humide ou friche pour les analyses) a 
d’ailleurs elle aussi eu un effet positif sur la fréquentation dans les AAL. Ce résultat était aussi attendu, 
parce que la quantité d’habitats représente le puits d’individus qui pourraient utiliser les AAL. 
Finalement, le dérangement humain a aussi affecté la fréquentation des AAL, cette fois de manière 
négative. Lorsqu’il est classé comme étant « élevé », la fréquentation chute significativement. Les AAL 
qui ont obtenu cette cote étaient bordés par au moins une culture maraîchère et de la cueillette où de 
l’entretien avait lieu durant plusieurs mois. Les mammifères désirant utiliser ces AAL étaient alors 
limités aux périodes nocturnes. Justement, la majorité des détections (80%) ont été faites durant la nuit, 
ce qui pourrait montrer un effet direct d’évitement de la présence humaine (Gaynor et al., 2018), 
puisque les espèces détectées ne sont pas exclusivement nocturnes (Naughton, 2012). De plus, l’effet 
de la cueillette est peut-être aussi indirect, parce que la faune associe fortement ce milieu aux humains, 
que ces derniers soient présents (cueillette le jour) ou non (la nuit) (Séquin et al., 2004). Dans notre 
système d’étude, il semble que la présence d’humains soit un effet limitant sur l’utilisation des AAL. 
 
Sous-activité 1.2 | Valider des modèles théoriques de connectivité et évaluer de la contribution des 
AAL à la connectivité. 
 

Cette sous-activité a permis de documenter la biodiversité des communautés forestières d’oiseaux 
présentes dans le paysage agricole de la Montérégie et de démontrer que la quantité d’habitats 
forestiers est le déterminant principal de la présence des espèces forestières dans ce territoire qui 
représente 30 % de la région de la Montérégie. Dans les paysages de la Montérégie composés à plus de 
75 % de couverts agricoles, moins de 10% de couverts résidentiels et entre 5 et 20 % de couverts 
forestiers, la dynamique de la biodiversité entre les communautés inventoriées dans le cadre de l’Atlas 
des oiseaux nicheurs du Québec et lors de l’inventaire 2018 ne serait pas influencée par la connectivité 
théorique modélisée selon l’approche de Albert et al. (2017). Le design de réseaux développé dans le 
cadre de cette publication a été élaboré afin de prioriser la conservation des réseaux d’habitats pour 14 
espèces de vertébrés à l’échelle des basses-terres du Saint-Laurent. Pour chacune de ces espèces, la 
connectivité a été modélisée selon la théorie des graphs (Fall et al. 2007) soit une approche qui 
représente le paysage sous la forme d’un réseau de parcelles d’habitat (noyaux) qui sont connectées 
par le mouvement potentiel des organismes (liens) se déplaçant dans une matrice possédant une 
hétérogénéité de résistance au mouvement. Ce type d’approche est particulièrement puissant puisqu’il 
permet de paramétrer la connectivité multispécifique de façon réaliste avec relativement peu de 
données (Calabrese 2004. Rayfield et al. 2011). Dans le cadre de notre étude, le design expérimental 
visait à valider le potentiel des modèles de connectivité en sélectionnant des paysages agricoles 



 

 

similaires en terme de proportion de couverts d’habitat et représentatifs de la plaine agricole du St-
Laurent. Nous avons démontré que pour ce territoire, lorsqu’on tient compte de la quantité d’habitats 
forestiers, la connectivité globale (14 espèces) et la densité courante (paruline couronnée) ne 
permettent pas de mieux comprendre la variabilité de la diversité des oiseaux et l’abondance de la 
paruline couronnée observées dans les parcelles forestières. 

 
Au moins deux explications peuvent potentiellement expliquer cette absence de relation entre la 

diversité de l’avifaune et la connectivité issues des modèles de Albert et al (2017). Dans un premier 
temps, il est possible que le paramétrage des modèles traduise le niveau de connectivité réel de façon 
adéquate et que l’absence de relation montre simplement que la connectivité n’est pas une 
caractéristique déterminante de la structuration des communautés forestières d’oiseaux dans les 
paysages agricoles de la Montérégie. En contrepartie, il est possible que la connectivité réelle puisse 
influencer la structuration des communautés inventoriées, mais que le paramétrage des modèles ait 
échoué à bien définir les réseaux d’habitat pour les paysages possédant une faible superficie de couvert 
forestier.  

 
Le raisonnement derrière le paramétrage des modèles consiste à, premièrement, définir les 

parcelles d’habitat fournissant les ressources nécessaires à la survie, la reproduction et la croissance de 
la population des différentes espèces et puis, dans un deuxième temps, à définir les valeurs de 
résistance au mouvement pour les couverts de la matrice externe. Dans le cadre de la publication de 
Albert et al. (2018), la définition des couverts d’habitat a été réalisée selon l’approche traditionnelle des 
modèles d’habitat d’espèces (Ortigosa 2000) qui consistent à pondérer les parcelles d’habitat selon des 
variables simples de composition du paysage connues pour influencer la présence des espèces. Les 
parcelles d’habitat ont été pondérées de 0 à 100 selon l’approche du Corridor Design Project 
(http://corridordesign.org/) où les valeurs < 30 représentent des habitats qui sont évités, de 30 - 60 sont 
utilisés de façon occasionnelle, 60 - 80 sont possiblement utilisés pour la reproduction et 80 - 100 
représente le meilleur habitat pour la reproduction. Puis, dans un deuxième temps, des multiplicateurs 
sont utilisés afin d’augmenter ou de diminuer les valeurs de qualité d’habitat selon des caractéristiques 
de fragmentation du paysage (effets de bordure, milieu développé, drainage, etc).  

 
Suite à cette procédure, les couverts d’habitat considérés propices à la reproduction de la paruline 

couronnée (>60) selon la publication d’Albert et al. (2017) ne représenteraient que 2,4 % du territoire 
forestier de l’aire d’étude soit 1 040 ha sur les 43 300 ha de forêt que compte ce territoire de 3 600 km2. 
Compte tenu que la paruline couronnée est une espèce phare de la forêt tempérée et l’une des espèces 
les plus abondantes ayant été répertoriée dans le cadre de cette étude, les critères utilisés afin de définir 
la qualité d’habitat de cette espèce dans le cadre du paramétrage de la connectivité sont fort 
probablement trop conservateurs. Il nous apparait improbable que la population de paruline couronnée 
du sud du Québec puisse maintenir une productivité positive avec une aussi faible proportion de 
couverts d’habitat propice à la reproduction dans la plaine agricole du St-Laurent. Bien que la paruline 
couronnée soit une espèce forestière reconnue comme étant sensible à la perte d’habitat forestier 
(Villard et al 1993), les paramètres démographiques de la population du sud du Québec en lien avec la 
fragmentation du paysage ne sont pas connus et davantage d’études sont nécessaires afin de mieux 
définir les critères permettant de cartographier adéquatement les habitats les plus productifs.  

 
Cette étude a également permis de démontrer que la proportion d’AAL de type haies dans la 

matrice paysagère semble influencer positivement la présence de la paruline couronnée à l’intérieur 
des parcelles forestières. Afin d’attribuer cet effet positif de la présence de haies à la connectivité 
potentielle qu’elles pourraient générer, des études comportementales qui évaluent le rôle des AAL sur 



 

 

le déplacement (et donc la connectivité) et les paramètres démographiques des communautés 
forestières sont essentielles. 
 

Volet 2 | Évaluation socio-économique des facteurs de pérennité des PAE 
  
Sous-activité 2.1 | Analyse des programmes incitatifs en agroenvironnement  
 

Les travaux sur l’analyse du rôle des programmes incitatifs publics et privés dans l’adoption des 
aménagements agroforestiers et agrofauniques, ainsi que le type de participation encouragé auprès des 
agriculteurs nous ont permis de faire une comparaison institutionnelle du programme Prime-Vert et 
ALUS-Montérégie. D’abord, les règles de Prime-Vert se montrent plus rigides avec plus de conditions 
d’admission par rapport à ALUS. Cette rigueur pourrait expliquer le faible taux d'inscription au 
programme public, et même l’adoption des pratiques de conservation qui augmentent la fourniture de 
services écosystémiques tels que les rangées de haies, les mesures de conservation de la biodiversité et 
les bandes riveraines. Cela est également observé par Larbi-Youcef (2017) qui soutient que peu 
d'agriculteurs profitent du programme Prime-Vert car le processus de demande est complexe sur le 
plan administratif et souvent les agriculteurs ne se sentent pas suffisamment soutenus dans cette 
procédure par le ministère. 

 
Globalement, dans le cas du programme Prime-Vert, les agriculteurs doivent être suffisamment 

motivés pour passer par ce processus, ce qui suggère que le passage par ces étapes bureaucratiques 
pourrait nécessiter un plus grand engagement des producteurs et une plus grande conscience 
écologique. Cette rigidité suggère également que l'inscription au programme Prime-Vert dépend non 
seulement de la motivation intrinsèque des agriculteurs ou de la motivation extrinsèque offerte par 
l'incitatif, mais également de la capacité des agriculteurs à se conformer aux multiples règles du 
programme et à leur capacité à absorber les coûts de la charge administrative. 

 
De plus, les règles de collaboration- qui définissent la manière dont les acteurs interagissent, 

collaborent et prennent des décisions - illustrent que le processus d'admission pour les deux 
programmes nécessite une collaboration entre les différents acteurs. Des deux programmes, ALUS est 
plus proche d'engendrer des interactions plus directes entre l'organe administratif et les agriculteurs. 
Pour être admis, les agriculteurs doivent être accompagnés soit d'un agronome, soit d'un 
coordonnateur agroenvironnemental de l'UPA-Montérégie. Le rôle des coordonnateurs ALUS dans 
l'inscription au programme n'adopte pas une approche «sans intervention». Ces acteurs sont plutôt 
directement impliqués dans le fonctionnement du programme, par exemple en aidant les agriculteurs 
à obtenir un financement initial pour la mise en œuvre d'un nouveau projet. Compte tenu de l'influence 
des coordonnateurs et de l'UPA-Montérégie, les intermédiaires jouent un rôle de plus en plus 
déterminant dans la mise en œuvre du programme au fur et à mesure de son évolution et de son 
expansion. 

 
Nous avons aussi mis en évidence les interactions de dépendance entre de la part d’ALUS, car ce 

programme de paiements pour services écosystémiques privé s'appuie sur la structure du régime public 
pour fonctionner. Cette interaction soulève des inquiétudes quant à l'additionnalité : dans d’autres 
mots, est-ce que le programme ALUS contribue à augmenter l’offre des services écosystémiques? ALUS 
risque d'être considérée comme une nouvelle source de financement pour des mesures qui sont déjà 
financées en pratique, mais qui ont reçu un soutien financier insuffisant pour couvrir leurs coûts de mise 
en œuvre et de maintenance à long terme. Si la complémentarité des financements n'est pas un 
problème en soi, elle illustre une fois de plus le lourd fardeau bureaucratique que la combinaison de 



 

 

ces programmes entraîne pour les agriculteurs. De plus, le manque de suivi écologique dans les deux 
programmes compromet les effets à long terme de ces changements de pratiques dans la prestation 
des services écosystémiques. 

 
En outre, l’analyse des règles délimitant le processus décisionnel pour chaque programme a montré 

que la participation des agriculteurs aux arènes de décision collective est inexistante dans le cas du 
programme Prime-Vert, et limitée dans le cas d’ALUS. Dans le cas du programme Prime–Vert, les 
agriculteurs ont peu ou pas de pouvoir de décision sur le type de pratiques à adopter, le processus 
d'admission, la gouvernance du programme ou les défis et obstacles auxquels ils doivent faire face pour 
adhérer au programme. L'absence de participation des producteurs dans les processus de prise de 
décision limite leur implication dans le programme Prime-Vert en tant que bénéficiaires passifs et risque 
de compromettre leur intérêt à poursuivre l'adoption d'activités agroenvironnementales à long terme.  
 

En ce sens, les programmes incitatifs continuent de fonctionner davantage comme des mesures 
règlementaires déguisées en options politiques volontaires et décentralisées. Dans le cas d'ALUS, bien 
qu'il existe un comité qui gère le programme, tous les agriculteurs ne peuvent pas participer à ce 
processus décisionnel, car les disponibilités pour la représentation des agriculteurs sont limitées au sein 
du comité, et les personnes choisies sont elles-mêmes sélectionnées par l’organisme qui gère le 
programme. 

 
En conséquence, la tentative d’ALUS Montérégie d’accroître la participation des agriculteurs à la 

prise de décision est compromise par ses interactions avec le programme Prime-Vert. L’intégration 
entre les programmes, en termes d’engagements financiers et bureaucratiques, limite les options dans 
la conception des projets et réduit l’autonomie des actions des agriculteurs dans le cadre rigide des 
règles prévues par le programme public. Par exemple, la charge bureaucratique associée à cette 
intégration pourrait réduire le potentiel de négociation des agriculteurs au sein du comité ALUS-
Montérégie en termes de types des projets financés, car ces derniers sont influencés par les contraintes 
du programme Prime-Vert. Par conséquent, l'interaction de ces incitatifs a pour effet d’intéressés les 
agriculteurs simplement par l’absorbation des coûts de transaction de la mise en œuvre et du processus 
de financement de pratiques agroenvironnementales, et en pratique, les agriculteurs ne participent que 
très peu à l'élaboration et à la mise en œuvre d’ALUS-Montérégie. Bref, la complémentarité de ces deux 
programmes a tendance à traiter les agriculteurs comme des bénéficiaires passifs d'un réseau de 
subventions centralisées.  

 
En complément, l’analyse institutionnelle présentée dans ce rapport combiné à une revue de 

littérature nous a permis d’en faire ressortir quelques facteurs de succès lors de l’implantation de 
programmes pour paiements pour services écosystémiques:  
 

- La présence d’un comité participatif – afin d’inclure l’ensemble des parties prenantes, il faut 
encourager une participation active des acteurs dès le début de la conceptualisation et de la 
mise en œuvre du programme. L’instauration d’un processus de communication et de 
rétroaction favoriserait l’engagement des parties prenantes à différents niveaux de gestion ainsi 
que la mise en place des mécanismes de surveillance conjoints pour favoriser les ajustements 
nécessaires du programme (Prager et al., 2012) ; 

- Le développement de partenariats entre les organismes locaux et les bénéficiaires– les 
programmes qui limitent le nombre d’intermédiaires entre le bénéficiaire et le gestionnaire ont 
tendance à mieux réussir (Grimma et al., 2016) ; 



 

 

- Le développement de campagnes de sensibilisation – pour communiquer les avantages de PSE 
auprès de municipalités, des MRC ou d’autres représentants gouvernementaux. 

- Une connaissance des pratiques agroenvironmentales déjà établies. Il est aussi important de 
savoir quelles sont les décisions qu’un producteur agricole peut faire de façon autonome et 
comment se déroule la mise en œuvre de ces pratiques (Prager et al., 2012). Existe-t-il par 
exemple des barrières politiques, administratives, légales ou foncières vis-à-vis les actions 
autonomes déjà entreprises ? ; 

- La mise en place d’une phase pilote – cette phase est importante pour obtenir des rétroactions 
des divers acteurs impliqués, avant d’étendre le programme sur une plus grande échelle et pour 
développer une gestion collaborative avec les acteurs du milieu lors de différents stades du 
programme (la conception, la préparation et l’implémentation du PSE) ; 

- Les programmes incitatifs à caractère collectif visant à intégrer des approches collaboratives 
doivent être en mesure d’assumer les coûts associés à la coordination de l’action 
agroenvironnementale dont notamment le temps associé à la concertation avec les partenaires 
dont la mise sur pied de comité de travail, et le travail de coordination entre les producteurs 
agricoles impliqués dans le projet collectif. 

 
Un apport de la mise en place des paiements pour services écosystémiques est la reconnaissance 

de l’interrelation et l’interdépendance qui existent entre les usagers des services écosystémiques 
(population) et les producteurs de services (producteurs agricoles). Cette reconnaissance peut prends 
la forme d’un incitatif, une compensation, un paiement individuel ou peut prendre la forme d’un incitatif 
collectif, une aide au développement régional, ou tout autre bénéfice collectif qui est distribué dans le 
monde agricole. La valorisation sociale de l’apport environnemental des pratiques telles que les PAE ou 
AAL par une politique ou un programme est aussi un outil de sensibilisation envers la population du lien 
étroit entre pratiques agricoles, gestion du paysage et bienfaits collectifs.  
 

La prise de conscience de l’existence des interrelations écologiques, des services écosystémiques 
fournis par les agroécosystèmes, est une nécessité pour augmenter l’acceptabilité sociale des 
programmes et rompre avec le sentiment d’isolation des agriculteurs et des acteurs du milieu rural qui 
demandent un meilleur accompagnement dans la gestion collective du paysage. 
 

Il faut aussi noter que les initiatives des PES prennent plusieurs formes selon le contexte, le service 
écosystémique, les arrangements institutionnels et leur succès ou les retombées de leur application 
vont dépendre de l’interaction entre le contexte social, politique et socio-économique comme illustré 
par (Kelsey-Jack et al. 2007) 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 

Figure 7. L’interaction des contextes dans la conception de politiques de PSE dans détermination les 
résultats 

 
Selon ces auteurs, l'importance du contexte dans la réalisation des objectifs politiques implique de 

reconnaitre que ce ne sont pas toutes les politiques publiques qui sont adaptées à chaque scénario. 
L'expérience antérieure des approches incitatives suggère qu'il est peu probable qu'une approche PSE 
soit toujours en mesure d'améliorer simultanément les moyens de subsistance, d'augmenter les 
services écosystémiques et de réduire les coûts privés. Ces compromis potentiels peuvent être évalués 
en considérant la corrélation les caractéristiques des propriétaires fonciers et de leurs terres, les 
caractéristiques des coûts et des avantages de la fourniture de services écosystémiques et la faisabilité 
de diverses options politiques. 

 
Également, tout nouveau projet de PSE pourrait tirer des enseignements des succès et des échecs 

de leurs prédécesseurs seulement si les résultats des programmes antérieurs sont évalués selon le 
contexte environnemental, socioéconomique et politique, et que cette documentation se fait de façon 
systématique.  
 

Avec une expérience à plus long terme, une évaluation rigoureuse des programmes fournira une 
compréhension supplémentaire de l'efficacité des différentes conceptions de politiques au fil du temps, 
ainsi que des informations sur la façon dont les systèmes de PSE répondent aux variables externes (voir 
les vulnérabilités de l’exercice de SWOT). Les collaborations entre écologistes, économistes et 
politologues peuvent mieux préciser la fonction de production des services écosystémiques. Une 
approche multidisciplinaire permettrait de réduire l'incertitude entourant l'efficacité 
environnementale. 
 
Sous-activité 2.2 | Étude sur l’état des connaissances en agroenvironnement  
 

Notre recherche sur la transmission des connaissances nous a permis de faire ressortir huit thèmes 
d’importance afin d’expliquer les contraintes à la transmission des connaissances en 
agroenvironnement. D’abord largement assumée par l’État, et ensuite, par des structures 
subventionnées, l’offre de services-conseils est actuellement prise en charge en bonne partie par le 
secteur privé (Gaboury-Bonhomme, 2011). Bien que leurs responsabilités soient importantes, les 
conseillers agricoles rencontrent certaines limites dans la diffusion des pratiques 
agroenvironnementales. En effet, l’inertie de l’itinéraire technique productiviste en agriculture conduit 
à une poursuite de l’intensification des pratiques, entraînant à certains égards une augmentation des 
impacts environnementaux (Ruiz et Domon, 2015). Cette situation permet d’affirmer que les mesures 
offertes, autant en termes d’encadrement que d’accompagnement, ne répondent pas adéquatement 
aux besoins particuliers des producteurs agricoles en termes d’agroenvironnement (Pinto-Correira et 
al. 2006; Lavallée et Dupras, 2016).  
 

Le conseiller agricole, en tant que spécialiste et personne-ressource habilitée à signer les 
documents règlementaires, constitue le point focal de la diffusion des connaissances en 
agroenvironnement. Comme mentionné précédemment, il agit à titre d’interface privilégiée entre les 
divers programmes existants issus des initiatives des acteurs étatiques et l’agriculteur-client. On peut 
ainsi considérer le conseiller agricole et l’agriculteur comme faisant partie d’un réseau d’acteurs qui 
véhiculent des informations par le biais d’échanges réguliers, ce qui forme des institutions, ou des 



 

 

communautés de pratiques qui partagent certaines bases conceptuelles et expérientielles (Crossan et 
al. 1999; Ingram, 2008). Ces réseaux d’acteurs peuvent revêtir des configurations multiples, mais ils sont 
le plus favorables à la collaboration et donc à l’échange d’information, lorsqu’ils sont intersectoriels. Par 
exemple, pour accroître la portée des initiatives agroenvironnementales, les intervenants du secteur 
environnemental (ex. CRE, OBV, etc.) auraient intérêt à travailler plus étroitement avec les intervenants 
du secteur agricole. 

  
Le secteur du conseil agricole suit la tendance générale dans le secteur agricole qui poursuit sa 

spécialisation, ce qui peut restreindre la capacité du conseiller d’intégrer dans son intervention les 
questions agroenvironnementales au-delà des exigences règlementaires. Avec la réduction du nombre 
d’entreprises agricoles et leur spécialisation, le conseiller agricole a principalement pour fonction 
d’accompagner le producteur dans un système de production spécifique dont les paramètres de 
fonctionnement sont largement définis par les exigences du marché. La plupart des agronomes, même 
au sein des club-conseils, dans cette logique de spécialisation où des services spécialisés sont requis, 
ont peu de temps pour la sensibilisation et l’innovation des pratiques en agroenvironnement. Une 
recommandation serait d’allouer davantage de ressources à la mise en place de services généralistes 
impliquant la sphère agroenvironnementale. Il semble important de réintégrer dans la relation entre 
les conseillers agricoles et les agriculteurs des préoccupations écosystémiques qui dépassent le seul 
cadre de la gestion au niveau de l’exploitation individuelle. Des structures collectives d’échange de 
connaissances écosystémiques et agroenvironementales au-delà de l’échelle de l’entreprise agricole 
apparaissent importantes à cet égard. Un renforcement de la présence et des capacités de conseillers 
généralistes formés en agroenvironnement pourrait jouer un rôle plus important en ce sens. 
  

Et pour terminer, notre étude de cas nous a démontré l’importance de reconnaître la pluralité 
d’opinions présente au sein des parties prenantes impliquées dans le dossier de gestion agriculture-
faune au lac Saint-Pierre. Cette reconnaissance est une étape importante lorsqu’il y a présence de 
conflit de conservation (Gutiérrez et al., 2016). Dans le cas du lac Saint-Pierre, le conflit se situe 
majoritairement avec le désir des conservationnistes d’un changement rapide du secteur agricole dans 
leurs pratiques culturales pour restaurer les habitats de la perchaude et améliorer la qualité de l’eau 
qui s’y déverse. Pour le secteur agricole, il y a présence de plusieurs conflits sous-jacents au conflit 
actuel, qui complexifiera grandement le processus à utiliser pour adresser ces différents conflits 
(Madden et McQuinn, 2014). Certains producteurs agricoles enquêtés sont notamment en conflit avec 
les sociétés d’aménagement et le gouvernement, car les aménagements fauniques dédiés à la sauvagine 
ralentis notamment l’évacuation de l’eau dans leurs champs agricoles au printemps. D’autres 
agriculteurs subissent des dommages importants dans leur champ par la Grande oie des neiges 
provoquant des pertes de rendement considérables. Certains producteurs agricoles sont également très 
attachés à leur lieu et le fait qu’un système de rachat soit potentiellement dans la mire du 
gouvernement, les perturbent énormément dans leur identité profonde. Ces derniers contestent la 
possibilité que leurs terres soient utilisées à des fins de conservation, car ceux-ci les cultivent depuis des 
générations, bien avant les différents statuts que l’on confère au lac Saint-Pierre, et que c’est grâce à 
leur travail ardu que le paysage a été modifié, créé et entretenu. Ainsi ces personnes ne se sentent pas 
comme une source de problème. Ces raisons de contestation sont ainsi ancrées sur ce territoire 
(Holmes, 2017).   
 

Les acteurs du lac Saint-Pierre font face à un problème complexe où il n’existe pas de simples 
solutions pour remédier à la situation (Kreuter et al, 2004). L’utilisation d’approches systémiques (prises 
de décisions multisectorielles et transterritoriales; gestion adaptative; intégration des services 
écologiques et du capital naturel au marché; prise en compte des différences idéologiques des diverses 



 

 

parties prenantes) est demandée (Defries et Nagendra, 2017) pour composer avec les différents enjeux 
présents au lac Saint-Pierre. Différentes pistes ont été soulevées par les acteurs enquêtés pour favoriser 
la cohabitation telle qu’une évaluation et une refonte des seuils d’utilisation pour chacune des activités, 
un respect des normes et des limites de chacun des usages, une plus grande sensibilisation du public, 
une souplesse réglementaire, l’instauration d’outils économiques, une gouvernance à l’échelle de 
l’écosystème et l’implantation de mécanismes de monitorage. Au lieu de les percevoir négativement, 
les conflits peuvent devenir une opportunité d’identifier les problèmes, d’en augmenter leur 
compréhension et de promouvoir la création de solutions auprès des parties prenantes (Young et al., 
2005).   
 
Sous-activité 2.2 | Étude de cas sur les enjeux de gestion agriculture-faune au lac Saint-Pierre  
 

L’étude de cas effectué au lac Saint-Pierre dévoile qu’il est impossible de dissocier les enjeux 
agriculture-faune des autres enjeux présents au lac Saint-Pierre dans la recherche de solution. Les 
possibilités que la conservation et que d'autres usages peuvent coexister dépendent partiellement de 
la volonté des parties prenantes à reconnaître les problèmes comme étant partagés, et être en mesure 
d'en discuter de manière collaborative (Redpath et al., 2013). De ce fait, cette étude converge avec 
d'autres suggérant qu’un élargissement de la façon de voir la problématique peut aider à soutenir la 
résolution de conflits (de Bruijn, 2010). Les acteurs du lac Saint-Pierre sont confrontés à des défis 
difficiles où il n'y a pas de solutions simples. Les informations recueillies à partir de cette étude de cas 
pourraient être utiles pour soutenir la conception d’une session de discussion afin de favoriser le 
dialogue entre les parties pour la sélection des personnes dans les groupes de discussion, non 
seulement en fonction d’intérêts spécifiques, mais également pour améliorer la représentation des 
perspectives (Cuppen, 2010). Celles-ci pourraient aussi s’avérer utiles pour soutenir l’atteinte de 
compromis ou pour maximiser l'adhésion des acteurs aux solutions proposées en tenant compte des 
préférences d'une plus grande pluralité de points de vue, les rendant ainsi plus attrayantes pour toutes 
les parties prenantes (Durning, 2006). 

 
Analyse SWOT (forces, faiblesses, menaces et vulnérabilité) 
 

Pour dresser un portrait global des facteurs qui déterminent l’adoption et la pérennisation des 
pratiques agroenvironnementales, nous avons effectué une analyse de type S.W.O.T. pour identifier 
leurs forces, faiblesses, opportunités et vulnérabilités en territoire québécois (Bryson, 1988). La table 
S.W.O.T. (strenghts, weaknesses, opportunities and threats) permet de mettre en perspective les forces 
et faiblesses de la structure interne (qu’est-ce qui appartient aux producteurs agricoles) et les 
opportunités et obstacles de la structure externe (les éléments où les producteurs agricoles n’ont plus 
de contrôle). Cette méthode nous a permis de comparer et de contraster les éléments ressortis tout au 
long du projet basé sur l’analyse des propos exprimés par les acteurs et des données biologiques issues 
des observations effectuées sur le terrain.  Finalement, les conclusions tirées de cette analyse sont à la 
base des 11 recommandations listées dans la prochaine section pour pérenniser les pratiques 
agroenvironnementales et les aménagements agroforestiers linéaires au Québec.  

 
Tableau 15. Analyse S.W.O.T. sur les facteurs de pérennité des PAE au Québec  

FACTEURS INTERNES FORCES FAIBLESSES CONTEXTE 

Échelle de l’individu 
(psychologique, 

identitaire)   

Sentiment d’appartenance à la terre 
 

Fierté de produire des aliments  
 

Valeurs environnementales 
inégalement représentées 

 

 



 

 

Motivations intrinsèques de participer 
aux programmes 

 

Capacité à se conformer aux exigences 
imposées par le programme variable 

d’une personne à l’autre 
 

Perception négative des exigences  

Échelle de la ferme 
(unités de 

production)  
 

Diversité de techniques, d’approches en 
agriculture 

 
Une petite échelle de prise de décision 

 
Outils de gestion agroenvironnementale 

existants: PAA, PAEF, cahier du 
propriétaire 

 
Dynamisme ou sécurité de la filière 

agricole 
 

Entretien des aménagements : 
compétitions végétatives, fragilité 

selon les choix de producteurs, 
protection des aménagements  

 
Endettement : conditions financières 
de chaque agriculteur peut entraver 

l’adoption de PAE 
 

Perte potentielle de revenus lors d’un 
changement d’usage de terres 

 
Manque de relève agricole 

 
 

 
 

 
 

Système de la 
gestion de l’offre  

 
Sécurité 

financière pour 
passer à l’acte  

 

Échelle du paysage 
 

  

Outils d’accompagnement disponibles: 
services-conseils, programmes incitatifs, 

projets de bassin versant  
 
Présence d’organismes (intermédiaires) 
motivés: OBV, groupes de conservation, 

syndicats locaux 
 

Présence de voisins innovants  
 

 
  

La connectivité des aménagements 
n’est pas prise en compte dans la 
planification de l’occupation du 

territoire 
 

Historique du territoire: intensification 
et modernisation des pratiques 

agricoles 
  

Conflits d’usages présents et passés   
 

Absence de structure décisionnelle à 
l’échelle du paysage et de lieu de mise 

en commun 

 

FACTEURS EXTERNES OPPORTUNITÉS VULNÉRABILITÉS CONTEXTE 

Financement Disponibilité de programmes de 
financement public et privé 

 
Caractère volontaire des programmes 

incitatifs, potentiel d’une gestion 
décentralisée  

 
Institutionnalisation de l'éco-

conditionnalité  
 

Présence de collaborations et liens entre 
différents acteurs du milieu : tables de 

concertations, efforts des MRC, 
syndicats agricoles, organismes de 

bassin versant 

Lourdeur bureaucratique restreint 
l’accès aux programmes incitatifs  

 
Rigidité des programmes vis-à-vis 

certaines PAE 
 

Manque d’évaluation des résultats 
sociaux et écologiques des 

programmes: ceci compromet les 
effets à long terme des pratiques 

 
Financement à court terme des 

programmes et projets en 
agroenvironnement   

 

Le programme 
ALUS est 

disponible que 
pour les 

producteurs de la 
Montérégie 

Lois et règlements Présence de lois et règlements 
favorisant l’adoption de PAE 

Faible application de la réglementation 
environnementale  

 
Manque de connaissance de la 

réglementation 

 



 

 

 
Capacités variables selon les 

municipalités dans l’application des 
règlements 

Services-conseils Offre de services-conseils en 
agroenvironnement subventionnée sur 

l’ensemble du territoire  
 

Le rôle du conseiller comme agent de 
changement (lien de confiance, rôle 

d’influenceur) 

Tension entre la logique du service-
conseil en agroenvironnement 

(agronome non-lié) et le service de 
vente d’intrants (agronome lié) 

 
 

 

Perception sociale Demande croissante pour les produits 
issus de l’agriculture durable  

 

Pression sociale  
 

Couverture médiatique négative  
 

Incompatibilité entre certaines 
interventions agroenvironnementales 

et normes de production 

 

AUTRES facteurs 
externes  

Initiatives internationales en 
conservation en milieu agricole 

 
Promotion des politiques d’adaptation 

aux changements climatiques au niveau 
global 

 
Utilisation du concept de services 

écosystémiques pour représenter les 
liens entre les pratiques agricoles et les 

bien-être des communautés 
 

Opportunités de développer des 
politiques publiques (nouveau langage 

commun) 

Vulnérabilités climatiques, inondation, 
érosion, ravageurs, sécheresse, 
épisode de pluie intense, etc. 

 
Vulnérabilités des marchés: pression 

de production, nouveaux accords 
internationaux 

 
Préoccupations émergentes sur la 
santé des populations (pandémie) 

 
Accès à la main-d’œuvre difficile lié au 

recrutement international 

 

 

Conclusion et recommandations 
 

Par son caractère interdisciplinaire, cette étude a mis en lumière d’importants défis à relever pour 
favoriser l’adoption et la pérennisation des PAE et les AAL au Québec. En premier lieu, ce projet nous a 
permis de documenter le comportement de dispersion de diverses espèces fauniques en milieu agricole 
et de mieux comprendre leurs réponses face aux perturbations imposées par les cultures intensives. Les 
résultats de nos activités de recherche portant sur le volet écologique de l’étude nous indiquent que les 
AAL en milieu agricole dynamique jouent un rôle essentiel au déplacement de la faune. En plus 
d’accroître le territoire de déplacement de la faune en milieu agricole, ces types d’aménagement 
génèrent un éventail de services écologiques tels que la séquestration de carbone, la protection des 
cours d’eau, la pollinisation, etc.   De ce fait, nous recommandons :  
 

1. Maintenir et protéger les AAL existants 
Les AAL représentent un peu moins du tiers des habitats naturels qui composent le paysage 
agricole de la Montérégie, mais ne sont pas supportés par un statut de protection reconnue. 
Des mammifères de moyenne et grande taille ont été captés dans tous les AAL à l’étude. 
L’analyse des photos de caméras-piège a permis de voir que les mammifères utilisent les AAL 



 

 

pour leurs déplacements, comme garde-manger et même pour dormir. Ainsi, qu’ils servent de 
corridor ou d’habitat, ils semblent constituer un élément important d’un paysage agricole 
intensif. De plus, l’utilisation de caméras-piège et les nombreuses visites terrain ont permis de 
capter beaucoup d’autre faune, comme des amphibiens, des passereaux à statut précaire, des 
oiseaux de proie, des micromammifères et une quantité impressionnante d’arthropodes. Le 
monarque (Danaus plexippus), espèce en voie de disparition selon le Comité sur les Espèces en 
Péril au Canada (COSEPAC, 2016), a d’ailleurs été observé dans tous les AAL étudiés. Les AAL 
pourraient donc jouer un rôle crucial pour plusieurs taxons et freiner leur destruction devrait 
être un enjeu primordial. En effet, puisque le rythme auquel les AAL sont détruits est 
probablement plus rapide que le rythme avec lequel de nouveaux AAL sont plantés, la priorité 
devrait être mise sur la sauvegarde des AAL existants.  
 

2. Limiter les interventions humaines dans les AAL 
Les analyses ont révélé un effet important des interventions humaines sur la fréquentation 
faunique dans les AAL. Cela montre un évitement des mammifères des AAL qui subissent des 
dérangements anthropiques comme la coupe des arbres/arbustes ou l’utilisation de l’AAL 
comme sentier. Dans l’optique de l’implantation de nouveaux AAL ou de la conservation d’AAL 
existant, il semble donc important de travailler avec les producteurs agricoles pour limiter les 
dérangements anthropiques qu’ils pourraient faire. Évidemment, la cueillette ne pourra pas 
être interdite, mais l’implantation de nouveaux AAL pourrait être favorisée en bordure de 
champs ou il n’y a pas de cueillette. 
  

3. S’assurer de planter des AAL avec un bon recouvrement en arbres 
Les analyses ont aussi révélé un effet important du recouvrement en arbres sur l’abondance 
des mammifères dans les AAL. Les nouveaux AAL devraient donc comporter beaucoup d’arbres 
et limiter les grosses trouées. Pour cette raison, les jeunes plantations sont peut-être moins 
prisées des mammifères. C’est pourquoi il semble pressant d’implanter de nouveaux AAL, 
puisqu’ils prendront probablement une certaine période avant d’être fortement fréquentés par 
de grands mammifères. Les AAL financés semblent peu présents en Montérégie. Il serait 
intéressant de comparer l’argent investi en plantation dans cette région par rapport au reste 
du Québec. Une analyse photographique permettrait de suivre l’historique de ces 
aménagements. 
 

4. Faire un suivi à plus long terme des aménagements financés  
Afin de faire le suivi de ces aménagements, il serait intéressant d’envisager des approches 
collaboratives de surveillance pour réduire les coûts globaux de la collecte de données et 
évaluer le succès des nouvelles pratiques agroenvironnementales (Reed et coll., 2006). Cette 
recommandation converge avec les résultats d’analyses du volet 2 de cette étude et avec les 
recommandations de Wunder (2005) précisant l’importance d’implanter un mécanisme de suivi 
pour être en mesure d’évaluer la durée et la qualité des pratiques. Ainsi, le suivi du programme 
s’avère essentiel pour assurer une pérennité des pratiques et une prise en charge du secteur 
agricole. Du point de vue écologique, ce suivi pourrait aussi servir à documenter l’effet des AAL 
sur la biodiversité ou tout autre objectif visé lors de leur mise en place.  À l’heure actuelle, il 
n’existe pas à notre connaissance d’initiatives dont la mission est de suivre ces pratiques dans 
le temps ou de retourner sur le terrain pour vérifier leur état. 
 

5. Poursuivre les recherches en écologie comportementale pour mieux comprendre l’efficacité 
des AAL sur la biodiversité  



 

 

Pour aménager les AAL de façon adéquate entre les unités agricoles, les AAL doivent être 
planifiées en fonction de la continuité écologique de l’ensemble des éléments naturels de la 
matrice. Bien que les déterminants des échelles régionales et locales influencent la dynamique 
de la diversité des communautés forestières d’oiseaux, il demeure difficile de mesurer la 
contribution réelle des AAL à la connectivité fonctionnelle. Seules les expériences de 
comportement de déplacements selon différentes configurations d’AAL vont permettre de 
confirmer le rôle potentiel de connectivité joué par les AAL, et quelle configuration est optimale.  
Pour ce faire, des expériences d’écologie comportementale qui relient l’utilisation de ces 
éléments aux paramètres démographiques des populations sont nécessaires.  

 
Comme nous l’avons vu dans le volet socio-économique de l’étude, il existe plusieurs facteurs 

influençant l’implantation et à la pérennisation des PAE au Québec. En ce qui a trait aux PAE, l’analyse 
montre que les producteurs agricoles doivent se conformer à de nombreuses conditions pour bénéficier 
des programmes d’aide financière. Cette rigidité suggère que l'adhésion ne dépend non seulement de 
la motivation intrinsèque des agriculteurs, ni de la motivation extrinsèque offerte par l'incitation, mais 
plutôt de la capacité des agriculteurs à se conformer aux critères des programmes de soutien. En 
complément, les conseillers en agroenvironnement jouent un rôle central (transmission de 
connaissances, soutien administratif et mobilisation des acteurs) dans la réussite des initiatives 
agroenvironnementales. Pour finir, notre étude de cas a permis de jeter un premier regard sur les enjeux 
socioécologiques entourant la production agricole intensive dans la plaine inondable du lac Saint-Pierre 
en présence de pressions environnementales multiples et d’actions collectives diverses, dont des 
initiatives de conservation et de restauration d’habitats fauniques. L’identification des perceptives 
sociales entourant les enjeux de gestion agriculture-faune est un point de départ pour soutenir le 
dialogue entre les parties.  Ainsi, pour favoriser une meilleure adhésion des producteurs agricoles en 
agroenvironnement, nous recommandons :  
 

6. Engager les producteurs agricoles et les instances régionales dans les processus décisionnels 
en agroenvironnement 
Pour accroître l’impact du programme Prime-Vert et pour réduire sa lourdeur, sa gouvernance 
pourrait encourager une participation active des parties prenantes dans sa conception et sa 
mise en application. Il est démontré qu’une faible participation des agriculteurs dans la gestion 
des programmes agroenvironnementaux peut les décourager à s’engager dans ces programmes 
(Polman et Slangen 2008). De plus, au-delà de la consultation, il est recommandé d’engager les 
agriculteurs et les instances régionales interpellés en agroenvironnement dans les processus 
décisionnels et les choix des pratiques agroenvironnementales afin d’accroître leur motivation, 
l’adhésion au programme, et de mieux refléter les préoccupations du milieu. 
 

7. Instaurer plus de flexibilité dans les programmes de soutien en agroenvironnement 
Il est recommandé d’accroître la flexibilité des programmes pour les adapter aux défis 
spécifiques et réalités sur le terrain des producteurs agricoles. La complémentarité entre les 
programmes Prime-Vert et ALUS-Montérégie permet de diversifier les sources de financement 
et contribue à la pérennité des pratiques agroenvironnementales. Malgré les avantages de ces 
deux programmes combinés, les interactions entre le programme Prime-Vert avec ALUS-
Montérégie limite les options dans la conception des projets et réduit l’autonomie des actions 
des agriculteurs dus au cadre rigide des règles qui résulte de la combinaison de ces programmes. 
La faible adoption de PAE ressortie de notre analyse masque une préoccupation plus large, en 
termes d'autonomie des agriculteurs. Il s’agit de la capacité des agriculteurs à adopter des 



 

 

pratiques indépendamment d’institutions extérieures telles que des incitatifs et sous la pression 
du marché.   
 

8. Revoir et faciliter l’émergence d’approches d’action collective en agroenvironnement 
Il ne s'agirait pas de fixer les conditions d'entrée, mais d'offrir des conseils ou des incitatifs en 
matière de vulgarisation, si nécessaire, pour faciliter l’émergence d’actions collectives par les 
agriculteurs eux-mêmes. La création d’espaces où les producteurs pourraient se réunir et 
dialoguer pour trouver des solutions qui leur conviennent s’avère essentiels. Ceci encouragerait 
la participation, l’adhésion aux programmes et la pérennité des aménagements. Il est important 
de noter que la conduite d’actions collectives sur les territoires agricoles demande un 
investissement en temps de la part des producteurs agricoles et des professionnels qui les 
accompagnent. Ces interactions suscitent souvent des arbitrages entre les parties et impliquent 
une constante adaptation de la part des acteurs engagés dans ces projets. Ces investissements 
en temps des intermédiaires (agronome, agent en agroenvironnement, biologiste…) impliqués 
dans de tels projets ne sont souvent pas pris en considération lors de la mise en place de 
programmes visant encourager l’adoption de PAE. Ainsi, ces interactions générées par l’action 
collective en agroenvironnement doivent être prises en compte dans la conception d’incitatifs 
financiers à porter collective.  
 

9. Favoriser des initiatives intersectorielles en agroenvironnement 
Selon la théorie sur la diffusion des innovations en agriculture, une approche délibérative basée 
sur une collaboration intersectorielle et multi échelle apparaît importante. Celle-ci est 
intersectorielle lorsqu’elle intègre des intervenants des champs public, privé et de la société 
civile, ainsi que de plusieurs secteurs : agricole, environnemental, gestion de l’eau, etc. 
L’ensemble de ces interactions favorise le développement de capacités cognitives qui 
permettent d’intégrer des innovations ou de nouvelles pratiques (Agranoff, 2006). Elle permet 
aussi de comprendre les contraintes et les buts poursuivis par chacun. Une telle approche 
permet de forger des liens de collaboration avec les organismes de recherche qui alimentent le 
développement de connaissances et de technologies (Eastwood et al., 2017).  
 

10. Assurer une équité sociale dans la conservation des ressources naturelles en milieu agricole 
Étant donné leur position géographique, les entreprises agricoles cultivant près de zones 
écologiquement sensibles sont celles qui seront le plus appelées à adapter leurs pratiques au 
contexte actuel. Au lac Saint-Pierre par exemple, ces entreprises sont en aval de grands 
tributaires hautement perturbés par différentes pressions anthropiques et subissent également 
la pression des différents usages présents sur ce territoire. Il serait alors intéressant dans ce cas-
ci d’explorer les différents mécanismes possibles de compensation pour favoriser l’équité entre 
les entreprises agricoles en amont et en aval du lac Saint-Pierre et les différents usages présents 
au sein de cet écosystème lacustre.  

 
11. Accroître la participation des parties prenantes dans la gestion des ressources naturelles au 

sens large 
La participation des parties prenantes dans la gestion des ressources naturelles peut réduire les 
conflits entre les parties et les coûts juridiques de la résolution des conflits (Daniel et Walker, 
1997). L'intégration des valeurs et des opinions divergentes au sein d'une communauté peut 
favoriser l’atteinte de compromis au sein des diverses parties prenantes impliquées dans la 
gestion des ressources naturelles (Van den Hove, 2006; Zabala et al., 2018). En effet, une 
meilleure compréhension des différentes positions des parties prenantes peut améliorer 



 

 

l'efficacité et la transparence des négociations entre les parties adverses (Adams et al., 2003; 
Durning, 2006). 
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